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TlRAGK DU JURY. 

CHnOMOttE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 21 novembre, 

M. LE DUC DE BRCïSWICK ET SON BUOUTIER 

M' Bochet, avocat de M. le duc de Brunswick, expose que 
ip client, dont le goût pour les riches bijoux est de noto-
ivèva, remit, au mois de mai 1832, a. M. Bloche, bijoutier, 
pacage de l'Opéra, 18 diamants roses du poids de 3 karats 1 [4 
f|i6, et 1 rubis de 34 karats 1 14 l[1G

e
 pour les l'aire monter sur 

une montre que fournirait M. Bloche, et dont le prix devait 
être réglé d'accord et d'avance. 

M. Bloche signa un reçu de ces diamants et du rubis; et 
quelques jours plus lard, il écrivit au bas de ce reçu une note 
indicative du prix de la montre, y compris le sertissage, le 
montage et le polissage du rubis, « moyennant, dit la note si-

gnée de M. Bloche, cinque cent à cinque ceni cinquante 
francs. » 

M. Bloche crut devoir enter sur ce marché une peiite spécu-
lation. Il ajouta à la montre une certaine quantité de bijoux, 
indépendamment de ceux qui lui avaient été confiés ; puis il 
remit à M. ls duc de Brunswick, le 2 décembre 1832, une pre-
mière note qui s'élevait à 1,094 fr.; cette première fut suivie, 
le 4 décembre, d'une deuxième, montant à 1,169 fr. 80 cent. 

M. le duc de Brunswick a fait, le 6 décembre, une somma-
tion à M. Bloche de lui livrer la montre garnie ainsi qu'il 
avait été convenu, moyennant 550 fr., ou de lui restituer, soit 
ses diamants, soit une somme de 21,000 fr., représentative de 
leur valeur. 

Eu cet état, le jugement suivant a été rendu par le Tribunal 
de première instance, le 27 janvier 1853 : 

« Le Tribunal, 

« Attendu qu'il résulte des faits et documents de la cause 
que Bloche fils s'était, moyennant une somme de 550 fr., obli-
gé à livrer au duc de Bruunswick une montre sur laquelle il 
devait faire entrer dix-huit roses et un rubis; qu'il est, d'ua 
autre côté, constant que dans l'exécution et pour rendra-plus 
parlait le bijou dont il s'agit, Bloche a ajouté aux diamants 
remis par le duc de Brunswick d'autres diamants qu'il a four-
nis, et qu'à l'occasion de cette fourniture et de l'accroissement 
de la main-d'œuvre il y a eu un accroissement de dépenses ; 
que Bloche, pour cette cause, réclame, indépendamment des 
550 fr., une somme de 6i9 fr.; 

« Que le duc de Brunswick, sans méconnaître la réalité de 
ce surcroît de dépense, refuse de l'acquitter, en prétendant ne 
l'avoir point autorisé; 

«Que Bloche soutient, au contraire, qu'il n'a agi ainsi qu'a-
vec l'autorisation du duc de Brunswick ; qu'il faut reconnaître 
que cette déclaration a tous les caractères de la vraisemblance; 
que l'on ne comprendrait point, en effet, qu'il eût,'. de' sa seule 
wtonté, ainsi outrepassé les ordres du duc de Brunswick et se 

fût exposé à perdre une avance qui avait son importance et 
toute sa main-d'œuvre; que le duc de Brunswick doit donc 
être considéré comme obligé de payer la dépense qui excède 
les 550 i'r. convenus primitivement; qu'il y a lieu toutefois 
de réserver au duc de Brunswick la faculté de faire procéder ii 

la vérification, par expert, de la somme réellement due pour 
cet excédant de dépenses; 

« Attendu, en outre, que dans ses conclusions additionnel • 
[es, Bloche réclame, pour diverses réparations et d'autres bi-
joux, une somme de 50 fr., que ce chef de demande n'est pas 
contesté ; 

« Sans s'arrêter ni avoir égard aux conclusions du duc de 
wunswickà fin de remise de la montre dont il s'agit conire 
le
 paiement de la somme de 550 fr., sinonà lui payer 21,000 fr. 

Pour la valeur du rubis et des diamants remis par lai à Blo-
che fils, r 

'I Ordonne qu'il sera tenu de recevoir ladite montre, et 
quen la recevant il devra verse"- entre les mains de Bicche la 
*onime de 1,169 fr. 80 c , avec les intérêts suivant la loi, à 

mpter du jour de la demande, si mieux il n'aime payer le 
montant de ladite facture, d'après l'estimation qui sera laite 

P a ''. expert, tant des fournitures faites par Bloche que de la 
aatu-d'œuvre. » 
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Pour n'' u " sw '''k, qui, dit-il, possède assez de diamants 

avu 'r besoin de recourir à aucun bijoutier. 

M* Armand, avocat de M. Bloche : 
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LÉGITIMATION PAR MARIAGE SUBSÉQUENT. — POSSESSION 

D'ÉTAT D'ENFANT NATUREL RECONNU. 

Lorsqu'un enfant a été inscrit, sur la déclaration du père, 
comme né d'une mère désignée par celui-ci, et que, depuis, 
la mère a confirmé, par sa conduite envers l'enfant, 
cette désignation, il y a, au profil, de cet enfant, reconnais-
sance suffisante de ta materniié ; dès lors le mariage subsé-
quent du père et de la mère (déclarés pourtant, par l'acte de 
naissance, mariés an'ècèdemmertl), confère à l'enfant la lé-
gitimat'on, bien qu'elle ne soil pas exprimée formellement 
dans l'acte du mariage subséquent. 

M" Morellet, avocat de M m* veuve Grassal, expose les 
faits suivants : 

En 1841, M. Antoine-Marie Grassal, ancien militaire, s'as-
socia avec M. Lerat, mécanicien- filateur ; une mutuelle 
inclination naquit entre M. Grassal et M 11 ' Pauline, fille de M. 
Lerat; leur union, dès cette époque, ne fut retardée que par 
des voyages entrepris successivement par M. Lerat en Angle-
terre et à la Nouvelle-Orléans ; malheureusemen', six mois 
après son départ, on cessa de recevoir des nouvelles de M. 
Lerat, qui depuis n'a pas reparu. 

M. Grassal insistait pour réaliser son mariage; il croyait 
quo le consentement de M" Lerat, en l'absence de M. Ler-U, 
serait suffisant ; il annonça même son mariage à Paris, sur 
ce seul consentement ; mais i.l apprit que de» formalMjjsjitaieut 
nécessaires pour suppléer à l'absence de M. Lerat ; le courage-
lui manqua ; et, redoutant de fâcheux commentaire^, il laissa 
croire à un mariage célébré à Rouen. La cohabitation s'éta-
blit dès lors. 

Quatre enfants sont nés de cette union, que sanctionnaient 
de bons rapports avec la famille. Dans chacun des actes de 
naissance, la déclaration est laite par M. Grassal, qui indique 
pour mère Pauline Leral, son épouse, suivant un acte de ma-
riage t'ait à Bouen, en 1827. 

M n,e Grassal remplissait avec sollicitude ses devoirs de mère; 
elle âvait nourri ses enfants, elle réglait leur éducation morale 
et religieuse. Deux de ces enfants sont morts; deux autres (ju-
meaux) ont survécu. 

Après vingt années ainsi passées, M. Grassal voulut consa-
crer légalement son union; il épousa M Ue Pauline Lerat le 29 
août 1848. L'acte de mariage ne parle point des efifauts alors 
existants. 

Il est décédé le 16 août 1849; les scellés ont été apposés; 
deux des trois sœurs de M. Grassal ont renoncé à sa succes-
sion ; la troisième, M me veuve Perrier, a accepté celte succes-
sion, et a prétendu que M m ° Grassal n'avait pas le droit delà ré-
clamer au nom d e ses enfants mineurs dont elie était tutrice. 

Sur cette contestation de légitimité des enfants, le Tribunal 
de première instance de Paris a rendu, le 30 décembre 1852, 
un jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal : 
« Attendu que la légitimation des enfants naturels par ma-

riage subséquent est soumise, par l'article 331 du CodeNapo-
léni, h la double condition de la reconnaissance légale avant le 
mariage ou dans l'acte même de la 'Célébration; que l'une ou 

l'autre de ces deux circonstances est impérieusement exigée 
par la loi ; 

«Attendu que l'acte de célébration du mariage du 29 août 1848, 
d'entre Grassal et la fille Lerat, est complètement muet quant 
à la préexistence d'enfants, loin qu'il contienne la déclaration 
de légitimation voulue par l'article 331 ; 

« Attendu quo vainement la défenderesse voudrait-elle oppo-
ser l'acte de naissance du 24 août 1838, donnant aux père et 
mère y indiqués, lesieur Grassal et la fille Lerat, la qualité d'é-
poux mariés à Bouen en 1827, 

« Attendu, en effet, qu'un pareil acte énonçant un l'ait 
faux, à savoir le prétendu mariage de 1827, ne saurait équi-
valoir à la déclaration exigée par l'article 331 ; que d'ailleurs, 
pût-il valoir comme émanant du père, qui figurait à cette dé-
claration, il lui manquerait toujours l'aveu et la reconnais-
sance obligatoire de la mère; 

« Attendu qu'il n'est produit aucun acte ni document de 
nature à constater cet aveu ou même à y suppléer; 

« Attendu qu'en cet élat et en préjeuce des dispositions de 
la loi qui règlent l'état des personnes, une possession quelcon-
que d'état ne saurait produire l'effet de la reconnaissance for-
mellement exigée ; 

« Ordonne qu'il sera procédé au partage à la requête de la 
veuve Perrier. » 

M c Morellet, discutant ce jugement, s'attache à démontrer 
que la reconnaissance de la mere n'est pas plus équivoque, 
d'après les actes et les faits de la cause, que la déclaration du 
père, et qu'ainsi la légitimation pour les enfants ainsi recon-
nus est résultée du mariage subséquent. 

M" Armand, avocat de M'"* Perrier, soutient que, dans les 
ternies de la loi, la légitimation par mariage subséquent est 
une simple faculté dont les époux peuvent user ou ne pas user, 
et que, dans l'espèce, M. et M™ 1 Grassal n'ont pas voulu la 
mettre à profit. 

La légitimation, ajoute l'avocat, n'a pas lieu de plein droit 
(Bichefort, Toullier) : ici l'acte de naissance constitue un titre 
d'enfant légitime, si on croit à l'éuonciation du mariage de 
1827 ; il n'établit pas une reconnaissance d'enfant naturel : 
mais, supposé qu'on y veuille voir cette reconnaissance de la 
partdu père, il serait impossible, de l'y rencontrer de la part 
delà mère, dont l'aveu est nécessaire. Son silence pourrait-il, 
à cet égard, être pris pour un aveu? Il faudrait, pour le croi-
re, qu'on fut certain qu'elle connaissait la déclaration de M. 
Grassal dans l'acte de naissance. TroUvèi'a-t-ou cet aveu dans 
les soins maternels, dans certaines présomptions, dans certains 
faits qui ont eu lieu depuis le mariage? Mais ces actes étant 
postérieurs en date du mariage, ne peuvent venir à l'appui 
d'une légitimation qui ne peut avoir lieu au plus tard que dans 
l'acte même du mariage. Quant ii la prétendue possession d'é-
tat, elle est ici au moins fort contestable, et ne résulte que de 
certaines correspondances de parents qui étaient abusés sur la 
véritable situation du ménage. 

M. Oscar de Vallée, substitut du procureur-général im-
périal : 

La question est celle de savoir ce que vaut l'acte de nais-
sance, et s'il contient une reconnaissance d'enfants naturels 
de la part du pere et de la mère qui plus tard se sont mariés. 

D'abord, la cause des mineurs en lait est très favorable. Je 
ne le dis pas a la Cour pour la rendre plus facile sur les prin-
cipes ; non, en matière de questions d'étal, il n'est pas plus 
permis au juge de transiger avec la loi qu'aux parties de tran-
siger entre elles : on ne peut pas davantage s'attacher à l'in-
tention des pèreset mères; elle ne peut pas suffire à elle seule; 
on ne peut, suivant l'heureuse expression du premier consul, 
« se créer des enfants par consenleinent mutuel»; il fautqueles 
conditions exigées par la loi aient été remplies. 

Sous l'ancienne jurisprudence, il n'en était pas ainsi ; au 
etine condition préalable n'était exigée ; le inanagesubsequent 
des pore et mère légitimait les i nfant* ipso jure, et c'était l'E-
glise qui avait introduit cette règle; ou tenait pour maxime 
cette phrase des Décrelalos : Tanla est vis malrin<onii ut qui 
in ereà geniu sunl, posl malrimonium contractum, legilimi ha-
beantur. 

A cette législation succède celle de la lui de nivôse an II, 
v plus favorable encore aux. «niants Naturels. 

Le Code Napoléon a cru devoir exiger des garanties pour 
qu'à la faveur de cette légitimation ipso jure, onnepût pas in-
troduire d'étrangers dans la famille, et il a restreint ses effets 
au cas où les enfants auraient été reconnus antérieurement et 
le seraient dans l'acte de célébration. Il a voulu que le sort 
des enfanis aussi bien que celui des tiers fût fixé à ce moment, 
que la fa-nille fût constituée par l'acte" de célébration ; d'ail-
leurs la légitimation repose sur la présomption qu'au moment 
de la conception de l'enfant ses jjère et mère ont eu l'intention 
de contracter mariage, laquelle intention ne s'est réalisée que 
plus tard. 

Ici, il existe un acte de naissance dressé sur la déclaration 
duqière, qui indique l'enfant comme né de père et mère ma-
riés. Que vaut cet acte? Attribue-t-il à ces enfants la qualité 
d'enfants légitimes? non. Grassal et la fille Lerat. n'étaient pas 
mariés ; la mention de mariage des père et mère dans l'acte 
de naissance est une mention surabondante que la loi n'exige 
pas ; elle ne saurait donc avoir d'influence sur l'acte, utileper 
inutile non viliatur ! 

Mais, indépendamment de cette mention , cet acte de nais-
sance contient la reconnaissance du père. 

Mais, dit-on, elle est faite sans l'aveu de la mère, et la loi 
exige comme préalable de la légitimation par mariage subsé-
quent, une double reconnaissance authentique du père et de la 
mère et cette double reconnaissance doit être faite légalement, 
c.'cst.-a dire dans l'acte de naissance ou dans un acte authenti-

/UHP postérieur.. 
«PÇ**t une erreur. 

La loi n'a assujétià aucune formalité l'aveu de lanière; 
elle est moins rigoureuse que pour le père, parce que la re-
cherche de la maternité est permise et favorable. 

L'aveu de la mère peut se produire dans un acte sous seing 
jirivé ignoré des tiers. (S. 24. 1. 319.) 

Et la possession d'état ne pourrait pas équivaloir- à cet aveu 
presque mystérieux! L'aveu de la mère est le complément de 
la reconnaissance du père; il s'identifie avec elle 'et participe 
de son authenticité, sauf les cas de fraude. 

Dans !a discussion au Conseil d'Etat de l'article 336 (séance 
du 29 fructidor an XJ la première rédaction était ainsi conçue : 

-« La reconnaissance du père, si elle est désavouée par la mè-
re, sera de nul effet, >< 

Le consul Cambacérès trouve cette règle beaucoup trop ab-
solue, et M. Maîleville l'ait remarquer qu'elle est en contradic-
tion avec l'article devenu l'article 3 41 du Code Nap., qii au-
torise la recberche de la maternité. 

M. Tronchet dit que le principe n'est pas absolu, qu'il n'y a 
do.difficultés que sur le choix des preuves qu'on doit regarder 
comme capables de détruire le désaveu do la mère. Il pense 
qu'il y aurait quelque inconvénient à en admettre d'autres que 
Celles qui résultent d'écrits émanés d'elle. 

Portails dit alors qu'il y a des circonstances qui ne sont pas 
moins fortes que l'aveu positif pour opérer la conviction; tels 
sont, par exemple, l'éducation, les soins donnés à l'enfant, en 
un mut, ce qu'on appelle eu droit le traitement, tractatns. 

C'est aussi la doctrine des auteurs, MM. Durauton, Toullier, 
Demolombe, Merlin ; c'est la jurisprudence de la Cour de cas-
sation, consacrée par un arrêt, conforme aux conclusions de 
l'ém nient avocat-général M. Nicod, du'5 mai 4839 ; "il résulte 
de cet arrêt que la connaissance par la mère de la déclaration 
du père et l'exécution publiquement donnée par elle à cette 
déclaration équivalent à un aveu. 

Nous concluons à ce que la Cour, appliquant les faits 

démontrés à ces principes, infirme le jugement attaqué. 

Conformément à ces conclusions, 

« La Cour, 

« Considérant que les enfants, dont l'état est contesté, ont 
été présentés à l'officier de l'état civil par Marie-Antoine Gras-
sal ; 

« Que les actes de naissance contiennent la déclaration ex-
presse que les mineurs Alexandre et Thérèse sont nés do son 
union avec Pauline-Elisabeth Lerat, son épouse, et qu'il les a 
signés en qualité de pere; 

« Considérant que si l'éuonciation d'un mariage contracté 
en 1827 est contraire à la vérité, la fausseté de cette in Jicatioà 
n'enlève point aux faits dont les actes de l'état civil sont char-
gés de garder la preuve leur certitude ni leur autorité; 

« Considérant que tous les faits confirment les déclarations 
consignées dans les actes de l'état civil, qu'il est constaut que 
les mineurs Alexandre et Thérèse ont toujours porté le nom 
de Grassal, qu'ils ont vécu sous le même toit, qu'ils ont été 
présentés et reconnus comme ses enfants et par la famille et 
par la société ; 

•«Considérant, d'autre part, que la veuve Grassal, indiquée 
couime mère desdits mineurs, a lait connaître par des actes 
précis et non interrompus le lieu qui les rattachait à elle; 

« Qu'elle ne lésa jamais quittes depuis leur naissance; 
qu'après les avoir nourris, elle a pourvu à leur éducation, avec 
une sollicitude qui ne s'est point démentie; 

« Qu'en toutes circonstances, enfin, elle a avoué la melernité 
dont elle remplissait les devoirs; 

« Qu'ainsi les conditions imposées par les articles 331 et 
336 du Code Napoléon existaient en 1848, au moment où Ma-
rie-Antoine Grassal et Pauline-Elisabeth Lerat ont contracté 
mariage, et que la légitimation s'est opérée de plein droit au 
profit de leurs enfants; 

« Qu'a tort couséquemment la femme JPerriers'est présentée 
comme habile à recueillir une partie de la succession de 
Crassal ; 

« Infirme; au principal, déboute la veuve Perrier do sa de-
. mande en partage, etc. » 

lant aussitôt leurs regards autour d'eux, ils purent voir la 

jeune fille, auteur de cet audacieux attentat, s'éloigner 

d'un pas rapide ; c'était Angèle Bazani, qu'ils recoiin nient 

parfaitement, et qui fut arrêtée quelques insiants après 

dans la maison do son frère Joseph-Marie Bazani, alors 

absent du village. 

« Loin de chercher à nier son crime, Angèle Bazani l'a-

voua hautement sans émotion et sans regret, parce qu'elle 

n'avait, fait, disait-elle, quevenger son honneur perdu dans 

le sang d'un homme qui, après avoir abusé de sa faibles-

se, de son inexpérience et de son abandon, n'avait pas 

craint de masquer ù ses promesses les plijs solennelles. 

«En présence de cet avetfjaj ustiee n'avait plus qu'à re-

chercher si les torts que l' accusée a cherché à jeter sur la 

conduite de sa'viclime étaient réels, et si dans tous les cas 

elle n'avait pas agi à l'instigation des membres de sa fa-

mille 5 voici, à cet égard, ce que la procédure a établi . 

«Privée dès son jeune âge des soins de sa mère , Angèle 

Bazani avait vécu avec son père et sa belle-mère dans la 

maison Orsini, où elle aidait habituellement aux travauxdu 
ménage. 

« Dans le courant du mois de mars dernier, sa belie-

mère ay ant frouvé dans sa chambre un mouchoir en toile 

fur.1 brodé, un foulard et une ceinture eu soie, en informa ' 

Martin Bazani, son père, qui voulut en connaître l'origine; 

c'est alors que Angete Bazani lui fit l'aveu d'une faute 

que personne n'avait jamais soupçonnée. Elle raconta 

qu'un jour qu'elle élait occupée à faire su chambre, Tullius 

Orsini y avait pénétré, et, après avoir fermé la porte de 

manière à rendre toute fuite impossible, l'avait saisie for-

tement, et malgré ses cris et ses efforts avait triomphé 

d'elle ; qu'enfin, craignant d'être dénoncé, il lui avait so-

lennellement promis sous la foi du serment de l'épouser. 

Elle avait alors seize ans non encore révolus. 

«Justcmentindigué de la conduite de sa tille, Martin Ba-

zani menaça de la chasser. Orsini, informé de cette révé-

lation, -soutint que cette accusation était entièrement ca-

lomnieuse; que jamais il n'avait eu de relations avec Ati-

gèle Bazani, ajoutant que celle-ci n'aurait pas osé le sou-

tenir en sa présence. 

« Les nommés Antoine Baitaglini, Mathieu et Giabiconi 

Décius, ayant rapporté celle réponse à Martin Bazani, ce-

lui-ci fit paraître en présence d'-Orsini sa tille, qui rétracta 

son premier aveu. Encore plus irrité de ce mensonge, qui 

paraît avoir été arraché à cettu jeune fille par des promes-

ses et des séductions faciles à exercer $ur u:i enfant de 

son âge, Mat tin Bazani la chassa de sa maison. 

«Obligée de se réfugier d'abord chez la veuve Marianne 

Felee, puischt zsou frère Joseph-Marie, enfin abandonnée 

par sa lamii le, Angèle Bazai.i chercha vainement à se rappro-

cher d'Orsini. Celui -ci se borna à souscrire une obligation 

de 500 fr. payable le 30 octobre 1853, à l'ordre de son 

père, Martin Bàzaui, Ce billet porte, il est vrai, la 'date du 

30 octobre 1851 , mais cotte date paraît être erronée, car 

en 1851 Angèle Bazani était à peine âgée de treize ans. Ce 

billet, ainsi que les menus objets dont Orsini avait fait ca-

deau à Angèle Bazani, ont été déposés entre les mains de 

la justice par Martin Bazani lui-même. 

«L'exislencedecebillet, en établissant que la famille Ba-

zani paraissait, pour le moment, se contenter de cette lé-

gère réparation, a fait supposer que Je sentiment de la ja-

lousie, plutôt que celui de l'honneur offensé, pouvait avoir 

armé le bras de l'accusée. Eu effet, il résulterait du dire 

du sieur Laurent Guérini, maire de la commune, et de Ni-

colini Philippe, garde-champêtre, qu'Orsini n'avait chassé 

de chez lui la jeune Bazani qu'après avoir repris la femme 

Serena, qui pendant longtemps avait été sa maîtresse. Ce 

qui d'ailleurs doit porter à croire que ces deux sentiments 

ont agi à la fois sur le cœur et sur l'esprit de l'accusée 

c'est que, repoussée par sa famille, elle n'imposait à Or-

sini d'aulre obligation que de lui donner asile ou de lui 

fournir des moyens de subsistance. Mais Orsini ne 

cessait de iui répondre que le mauvais état de ses affaires 
ne lui permettait aucun sacrifice. 

« Ce double refus ne pouvait manquer d'exaspérer la 

jeune Angèle Bazani. I) puis ce jour, elle conçut le projet 

d'assassiner Orsini. C'est ainsi qu'en faisant à là veuve 

Marianne Feiee l'aveu de &a faute, elle disait : « Je veux 

imiter Fioidispiua, qui a tué son amant.» Causant un autre 

jour avec Marie-Madeleine Stefani et'Marie Baitaglini, elle 

ajoutait; « Le pistolet qui doit donner la mort à Orsini est 

déjà piêt; « et en effet le pistolet, qui a servi à la perpé-

tration du crime, se trouvait depuis quelque temps dans 

un caisson de son fsère Joseph Marie Bazani. Le jour de 

l'attentat, Angeliui-Pierre Mathieu, qui se trouvait sur la 

place de l'Eglise, la vit s'approcher du groupe afin de s'as-

surer qu'Orsioi s'y trouvait, puis s'en aller et revenir bien-

lôf après, les mains sous son tablier. Tous ces laits éta-

blissent à la dernière évidence que c'est avec prémédita-

tion et desangfroid que l'accusée a commis le crime dont 

la justice lui demande compte aujourd'hui. 

JLWlCfc CMàll'NKLi.L 

' COUK D'ASSISES DE LA COUSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Léviê, conseiller. 

Audience du 15 novembre. 

ASSASSINAT COMMIS PAU UNE JEUNE FILLE UE QUINZE A: S 

SUU SON AMANT. 

Voici coigment l'accusation expose les faits de ce procès 

qui, par sa nature, 'par l'âge de l'accusée, jeune et belle 

fille de seize ans, excitait vivement la curiosité publi-
que : 

« Le 12 juin dernier, entre les sept et huit heures du 

soir, Orsini Tullius, propriétaire'de la commune de Velone 

et Oi nela, jouait aux caries sur la place du village en com-

pagnie de Simon -Jean Battaglim, Paul-François Baita-

glini et Pierre Felge ; tout à coup une jeune fille, tenant 

tes mains sous sou tablier, s'appivehe par derrière, et lui 

lire presque à bout portant un coup de pistolet, dont l'ex-

plosion subite les saisit de stupeur. Dès que le nuage do 

i'uiiiée qui les enveloppait se fut dissipé, un douloureux 

spectacle s'offrit à leurs yeux: l'infortuné Orsini gisait 

étendu sur le sol, la tête ensanglantée, ne donnant plus au-

cun signe de vie. Une balle lui avait brisé le crâue. Por-

« Quant à la complicité légale de ses frères Joseph-

Marie et Pierre-Louis, basée sur quelques propos qui ont 

pu échapper à leur bouche dans un moment d'irritation, 

elle n'a pu êire suffisamment établie contre aucun d'eux. 

Angèle Bazani, au jour du crime, n'avait pas encore, il est 

vrai, accompli sa seizième année, étant née le 6 mars 

1838; mais l'expression de sa physionomie révèle assez 

une intelligence et des passions précoces qui, en expli-

quant le crime dont elle s'est rendue coupable, ne permet-

tent pas de douter qu'elle n'ait agi sous l'impulsion de sa 

seule volonté et avec le plus complet discernement; aussi 

tous les témoijjsoïit-ils été unanimes pour exprimerl'opinion 

qu'aucun desmembresdesafaimlloMie s'est rendu complice 

de ce crime. Joseph-Marie était absent, et son frère Louis, 

au moment de l'explosion, venait prendre part à une 

conversation tur la place même du village. C'est donc pour 

répondre seule à une accusation d'assassinat que l'accusée 
Angèle Bazani comparaît devant le jury. » 

La jeunesse et la beauté de l'accusée, sa modestie et 

son malheur paraissent avoir excité le plus vif intérêt. La 

défense a été préseniée avec un talent remarquable par M* 

Fabiaai, jeune avocat didnuaut sous les auspices de M" 

Anighi, bâtonnier de l'ordre. L'accusation a été soutenue 
avec éclat par M. N+ocat-geuéral de Casablanca. 

Après un résumé impartial de M. le président, l'accusée, 

déclarée coupable de meurtre provoqué, commis alors 

qu'elle avait motus de seize ans révolus, a été condamnée 

à trente mois d'emprisonnement, 
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COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-MARNE. 

(Correspondanceparticulièredela Gazeltedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Mouri», conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

AFFAIRE BONY. DOUBLE ASSASSINAT. FAUX. VOL. 

— TMTAT1VE DE VIOL. 

On n'a pas oublié le Iriple crime qui, dans la nuit du 15 

octobre, a été commis à Provins. L'auteur de cette série 

de forfaits, accumulés en quelques heures avec un épou-

vantable sangfroid, était un jeune homme de vingt et un 

ans. Il avait débuté dans la carrière du crime bien jeune 

encore, presque enfant, par de petits larcins, puis bientôt 

le vol vint en aide à ses habitudes de dissipation; le vol 

ne lui suffisant plus, il devint faussaire, et aujourd'hui il a 

à répondre devant le jury d'une triple accusation d'assas-

sinat et de tentative de viol. 
De bonne heure une foule considérable assiège les por-

tes de la Cour d'assises. 
Au moment où l'accusé est introduit, tous les regards 

se portent sur lui. 11 paraît vivement ému et cherche à dé-

rober ses traits aux regards du public. 

Voici les faits rappelés par l'acte d'accusation : 

« Le 15 octobre 1853, vers quatre heures du matin, 

une jeune fille se présentait à la caserne de la gendarmerie 

de Provins, avec les signes d'une terreur profonde. Elle 

venait annoncer que ses maîtres, le sieur Moreau, ban-

quier, et sa femme, avaient été assassinés et volés pen-

dant la nuit , et qu'elle-même avait subi un odieux atten-

tat. Avertis à leur tour, les BJâgistra'.s se transportèrent 

immédiatement chez le sieur Moreau, et là s'offrit à leurs 

regards un affreux spectacle. 

« Dans une pièce du rez-de-chaussée, qui lui servait de 

cabinet, le sieur Moreau gisait, renversé, dans son fau-

teuil, sanglant, défiguré, le crâne ouvert ; il avait péri as-

sis à son bureau et sous les premiers coups de l'assassin. 

Non loin de son cadavre, celui de la femme Moreau, mu-

tilé, défiguré comme le sien, indiquait par sa position 

près de son mari que celte infortunée avait succombé en 

accourant le défendre. 

« Dans la pièce voisine, près de la cheminée, un jeune 

homme était assis, dormant d'un sommeil profond et pai-

sible: c'était l'assassin. 

« Sa main tenait encore l'instrument du crime U por-

tait un canner pesamment chargé des produits du vol. On 

le désarme,* on lui enlève sa gibecière ; il se réveille enfin 

au bout de trois quarts d'heure, et ses premières paroles 

ont pour but de tromper la justice ; il se donne un autre 

nom, une autre demeure; il attribue, par une odieuse ca-

lomnie, le double forfait dont on l'accuse à la jeune do-

mestique de la maison qui lui serait unie par de coupables 

rapports. Bientôt un témoin survient qui le fait connaître, 

alors il revient à la vérité, mais, dans ses aveux que com-

mande l'évidence, il se ménage, par ses protestations et 

ses réticences calculées, l'atténuation que peut laisser ad-

mettre une pensée subite et fatale qui l'a entraîné au cri-

me, ne lui laissant que comme un rêve le souvenir de son 

forfait. Ainsi son sangfroid ne l'abandonne pas, il le re-

trouve pour se défendre; il l'avait conservé après la mort 

de ses victimes, auprès de leurs restes sanglants; il s'en 

était aidé pour préparer l'assassinat et le vol qui devait lui 

éviter la honte du faussaire. 

« Lorsque le 14 octobre au soir, Bony arrivait chez le 

sieur Moreau avec un affreux dessein, il s'était déjà avancé 

dans la carrière du crime, où l'avaient fait entrer l'incôh-

du';te, la dissipation et la cupidité. 

« En 1846, à l'âge de quatorze ans, il était clerc d'huis-

sier à Villeneuve, au bout de quelques mois, il était ren-

voyé de l'étude à cause de sa mauvaise conduite et de 

larcins dont il était soupçonné. 

« De 1848 à 1851, il était élève boursier de l'Ecole des 

Arts et Méliers à Châlons, d'où il était encore renvoyé, 

laissant derrière lui une réputation détestable; il chercha 

à entrer dans les ponts -et-chaussées comme agent voyer, 

et il ne put y réussir faute de certificats suffisants de mo-

ralité. 
« C'est au mois de juillet 1852 que Bony vint s'établir 

à Villiers-Saint-Georges comme arpenteur; il avait toute 

l'intelligence et l'aptitude nécessaires pour exercer avanta-

geusement cette profession; nais il ne sut pas vivre de 

peu en commençant. Sa vie dissipée le força d'avoir re-

cours aux' emprunts. Plus tard, ii disposa d'assez fortes 

sommes qu'il avait touchées pour le compte d'autrui, et il 

eut recours â la supercherie pour les remplacer. Enfin, 

une pour ft ire face à ses engagements et pour arrêter 

lainte en abus de confiance, il entreprit le métier de faus-

saire, qui devait sitôt faire de lui un assassin. 

« Le 31 août 1853 il se présentait chez le sieur Michon-

Massé, épicier à Provins, et lui demandait l'adresse d'un 

banquier, parce qu'il avait des billets à escompter. Sur 

ses indications, Bony se rendit d'abord chez le sieur Mo-

reau, qui était absent, puis chez le sieur Debray, auquel 

il présenta sept billets montant ensemble à 826 fr. , qu'il 

avait fabriqués et revêtus de la signature de diverses per-

sonnes de la campagne ; il montra en même temps un ban-

quier un registre d'après lequel les souscripteurs de ces 

effets lui devaient des sommes plus importantes. Le sieur 

Debray ne voulut néanmoins consentir à la négociation 

qu'avec la signature d'un négociant solvable. Alors l'ac-

cusé se procura adroitement une lettre signée par le sieur 

Micbôn-Massé, el le jour même il contrent la signature de 

ce commerçant au dos de chacun des billets, qui firent 

alors escomptés par le banquier, outre uti huilième effet 

souscrit réellement par le beau-frère de Bony. 
« Cetle somme ne suffisait.pas à l'accusé; le 17 sep-

tembre il se présentait chez le sieur Moreau avec quatre 

autres faux billets d'une valeur totale de 427 fr.; comme 

le sieur Debray, ce banquier exigea la garantie du sieur 

Michon-Masse", et le lendemain ii escomptait les effets qui 

se trouvèrent revêtus de cetle fausse signature. 

« Dès celle époque un projet de mariage occupait l'am-

bition de l'accusé; il voulait épouser une jeune fille de 

Villiers-Saint-Georges dont les parents avaient de la for-

lune, et pour se rendre l'accès plus facile, il songea à se 

foire un capital, au moins apparent, par un emprunt. 

« C'est dans cette pensée qu'il se présenta, le 8 octobre, 

chez le sieur Moreau, à qui il demanda une somme de 5 à 
6,000 fr.; lui promettant de le rembourser après le ma-

riage. Le banquier refusa de se prêter à cette manœuvre, 

el dès le lendemain il en parlait à un de ses amis avec l'ac-

cent de l'indignation. Le sieur Moreau, qui connaissait Jes 

parents de celle jeuue fille, les éclaira sur la situation fi-

nancière de Bony. L'accusé apprit de ia jeune personne 

elle-même que son secret avait transpiré, et il en conçut 

la plus vi^e irritation contre le banquier. 

« Le moment approchait, d 'ailleurs, où ses faux nom-

breux, allaient ê.re découverts s'il ne tentait un effort su-

prême. Le 15 octobre était le jour de l'échéance de deux 

des billets escomptés par le sien Debray, et qui moulaient 

à une somme considérable. Le 12 octobre, à Villiers, OH 

lui trouve l'air préoccupé; il répond qu'il fera quelque 

coup et que /'on entendra parler de lui. Le 14 octobre 

arrive, Bony avait épuisé toutes ses ressources et ne pou-

vait faire face à ses engagements. Dans l'après-midi, plu-
sieui s personnes de Villiers sont frappées de sa tristesse 

et de sa préoccupation. A quatre heures et demie sa réso-

lution était prise. Il entre chez le tonnelier Graitty, son 

voisin, il s'empare d'une hachette et d'un ciseau à froid 

d'une grande dimension, qu'il réunit à un pistolet chargé 

en apparence, et il se dirige à grands pas vers Provins 

par un chemin de traverse. 

« A huit heures moins un quart il se présentait chez le 

sieur Moreau ; il ne s'y trouvait que la dame Moreau et 

Claudette Breney, sa domestique. La dame Moreau le re-

çoit malgré sa répugnance. Claudette, d'une pièce voisine, 

entend les reproches que Bony adresse à cette dame sur 

un secret confié à son mari et que celui-ci a divulgué. A 

huit heures le sieur Moreau rentre avec son enfant, et té-

moigne le déplaisir que lui cause la visite de l'homme de 

Villiers-Saint-Georges. Cependant il entre dans la cham-

bre à coucher, où sa femme était avec Bony, et Claudette 

entend l'accusé renouveler ses reproches au banquier en 
élevant la voix. 

« Au bout de quelques instants, le sieur Moreau passe 
dans son cabinet, où Bony le suit. Des chiffres laissés par 

la victime sur son bureau ont fait supposer que la deman-

de d'emprunt avait été renouvelée et que le sieur Moreau 

y avait répondu en établissant les avances déjà faites à 

l'accusé. Tout à coup, Claudette est appelée à grands cris 

par sa maîtresse de la salle à mangt r, où elle travaillait ; 

elle accourt, sa lampe à la main : en arrivant dans le cabi-

net, elle voit sa maîtresse se débattre au pied du bureau, 

où le satig coulait à flots ; le sieur Moreau était renversé 

sans vie sur son fauteuil ; Claudette est elle-même saisie à 

ta nuque par Bony, qui, la courbant jusqu'à terre, lui dit : 

« Si tu dis un seul mot, je te tue comme tes deux- maî-

tres! » Cependant la dame Moreau essayait de se relever 

et continuait à pousser de grands cris. Bony laisse Clau-

dette et frappe de nouveau sa victime en disant : « La g..., 

a-t-elle la vie dure, elle ne veut pas mourir! » Enfin, un 

dernier coup de hachette arrête les cris en éteignant la vie. 

L'accusé revient alors au sieur Moreau, qui était gisant, et 

lui porte de tels coups, que des morceaux de crâne tom-

bent à terre. Les deux victimes avaient à la tête, au cou, 

aux épaules, le mari vingt-sept blessures, la femme vingt-

six, et, disent les médecins, les coups avaient dû être plus 

multipliés encore. 

« Mais le dessein formé par Bony à Villiers n'était pas 

accompli : sa vengeance était satisfaite, sa cupidité ne l'é-

tait pas: « Je ne suis pas venu ici pour membêter, dit 

l'accusé à Claudette; il doit y avoir ici de l'argent, donne-

moi les clés. » La domestique lui répondant que ses maî-

tres avaient l'habitude de les porter sur eux, Bony fouilla' 

ses victimes, dont la vue aurait dû l'épouvanter. Les clés 

étaient dans les poches de la dame Moreau ; il s'en sert 

avec un horrible sang-froid partout où il peut supposer 

qu'il y a des valeurs. D'abord il ouvre le tiroir devant le-

quel est le cadavre du sieur Moreau ; il n'y trouve que de 

la monnaie. Puis il visite le portefeuille, où ii se saisit 

d'un billet de banque de 500 fr. U passe ensuite dans la 

chambre à coucher, et du secrétaire il tire deux sacs, l*Un 

de 1,000 fr., l'autre de 1.240 fr., plus 140 fr. en or. Là, il 

se rappelle qu'un jour, se trouvant chez le banquier, celui-

ci a envoyé sa servante en haut chercher -de l'argent. A 

cette observation de Bony, Claudette -répond que l'argent 

a été descendu depuis cette époque; il no s'arrête pas à 

cette réponse, il monte au premier étage, toujours éclairé 

par la servante, il fouille tous les meubles, où il ne trouve 

que des objets de toilette et des couverts, qu'il laisse aux 

héritiers, dit-il, parce que ce n'est pas de l'argent roulant. 

Il s'étonne alors qu'il n'y ait pas plus d'argent chez un 

banquier. Il rentre dans le cabinet et examine de nouveau 

le portefeuille, d'où il tire les quatre faux billets que le 

sieur Moreau lui avait escomptés le 18 septembre, il les 

approche de la lumière et en jette les . cendres dans le 

foyer. Cette précaution ne le satisfait pas. 11 biffe et corri-

ge sur le'registre du sieur Moreau, resté devant son cada-

vre, les énonciations relatives à ces quatre billets ; puis, 

disant .• « Ce n'est pas encore assez sûr, » il arrache le 

feuillet entier et le met dans son canner, où il place éga-

lement l'agenda de sa victime, dont il déchire la feuille où 

figure son nom. 

« Alors il se dit fatigué et demande à boire. Claudette le 

conduit à la salle à manger, où il vide un fond de bouteille 

de rhum, où il prend une bouteille de kirsch, qu'il apporte 

dans la salle à coucher et qu'il pose sur un guéridon, près 

de la cheminée. Il s'assied, il fait asseoir Claudette en l'ace 

de lui, et en buvant il lui parle des attentats qu'il vient de 

commettre. C'est par vengeance qu'il a tué Moreau, qui 

avait refusé de lui prêter 6,000 fr. et qui lui avait l'ait 

manquer un mariage de 60,000 fr. en trahissant son se-

cret. Pour la dame Moreau, il ne l'a tuée que parce qu'elle 

est venue au secours de son mari et qu'elle aurait pu le 

perdre. 

« Bony avait laissé la vie à l'enfant, à la servante de 

ses victimes; mais il pouvait commettre encore un crime, 

et il n'y manque pas. Il dit à Claudette qu'il voulait la pos-

séder ; celle chaste tille le supplie d'épargner sou hon-

neur. Ii réplique alors qu'il le faut, parce qu'elle serait 

alors intéressée à ne pas le dénoncer. Il l'attire près de 

fui.... mai..; malgré les menaces de mort qu'il fait enten-

dre, malgré lotis ses efforts, la courageuse fille résiste, et 

Bony déjà vaincu par l'ivresse, dont les premières attein-

tes s'emparent de lui, ne peut consommer son crime, 

« Ce crime avait eu-un témoin ; i'ettfaul des époux. Mo-

reau, qui était couché dans ia chambre, s'était réveillé. Le 

malheureux orphelin a raconté naïvement la scène qu'il 

avait vue, et qui, pour lui, était demeurée un mystère. 

Cependant l'enfant avait appelé; Claudette va près de lui, 

pendant que Bony, prenant la lumière, passe dans le ca-

binet. Puis il appelle celte fille en lui disant: Sont-ils 

bien morts? Viens, viens voir! Claudette s'y refuse, Il 

lui demande une glace pour vérifier si les victimes respi-

raient encore ; il insiste, elle lui indique une montre d'ar-

gent placée sur la cheminée. Il eu approche le verre des 

lèvres des cadavres, et il dit : Ce n'est pas tout à fait fini, 

tout à l'heure je leur en donnerai encore; puis appre-

nant que la chaîne de la montre est bien de l'or, il la met 

dans sa poche. 

« Il était trois heures du matin , Bony sougea enfin à 

quitter le théâtre de ses crimes. Avant de partir, il voulut 

attacher Claudette, qui serait, dit-il, libre une heure après 

son départ. Il n'y avait pas de cordes sous la main ; il se 

sert d'une camisole de nuit et d'un mouchoir pour atta-

cher cette fille au pied du berceau, lui laissant unemaiti 

libre, sur sa demande, afin qu'elle pût secourir l'enfant. 

« L'accusé fil alors ses apprêts de départ. Il remit le 

manche à la hachette, dont le 1er s'était séparé au der-

nier coup porté à ses victimes; puis il se promène dans la 

chambre, et Claudette craint de nouveau qu'il ne s'assure 

par la mort de sou s,ilenee. Enfin, cédant au poids de 

l'argent qu'il emporte, à l'ivresse, à la fatigue, il tombe 

dans un fauteuil, près de la cheminée, et la courageuse 

fille peut se débarrasser de ses liens el quitter sans bruit la 

maison pour aller avertir la justice, 

« Au cours tic l'instruction, Bony, contraint d'avouer 

des crimes lotis matériellement prouvés, ne s'est attaché 

qu'à écarter ' 

époux Mor 

il ne les aurait pus même employées pour effrayer sa vic-

time il voulait supplier le banquier une dernière fois de 

coi sentir au prêt qui lui était nécessaire. Il se serait jeté à 

ses pieds [ JOUI- le fléchir. S'il a frappé le mari, s'il a frappé 

la femme, c'est une action qu'il ne peut s'expliquer, mais 

qu'explique tris bien sa conduite dans cetle nuit fatale, et 

jus m'au ciseau à froid qu'il avait emporté de Villiers-St-

& iOUS HUILAI ICHCUlcui ..^ o^ai aim^llv 

er la préméditation qui a précédé le meurtre des 

reau. Suivant lui, les armes dont il était porteur, 

Georges cl qui évidemment était destiné à forcer les meu-

bles dont il n'aurait pas retrouvé les clés.» 

Tels sont les fails de l'horrible drame qui vient se dé-

nouer devant le jury. 

Pendant la lecture de l'acte d'accusation, Bony qui, à 

son entrée dans la salle, avait manifesté une vive émotion, 

el qui même avait versé quelques larmes, a repris une al-

titude calme. U tenait la tête droile et couvrait parfois ses 

yeux avec sa main. Les passages même les plus émou-

vants le laissent indifférent et ne lui arrachent pas une 

larme! Qu'est-ce donc quo cette âme qui n'a plus aucun 

des sentiments de l'humanité? A vingt-un ans! quel triste 

el désolant tableau ! 

M. le greffier fait l'appel des témoins,- au nombre de 

trente sept. 

La vue de la jeune domestiqueClaudeUcBernay,seul té-

moin et cruellement victime aussi des actes de violence de 

Bony, et qui porte le deuil de ses malheureux maîtres, 

excite une sympathique curiosité. 

M. le président procède à l'interrogatoire do Bony. L'ac-

cusé se lève et tient la tête penchée, la figure couverte de 

sa main droite. 

M. le président commence par rappeler à Bony ses 

mauvais antécédents, qui le représentent comme ivrogne, 

débauché, ordurier, voleur, et exclu pour tous ces fails 

de l'école des Arts -et-Méiiers de Châlons. Il lui rappelle 

aussi qu'au sortir de l'école il a exercé la profession de 

géomètre, et qu'il s'est fait chasser de chez son patron, 

qu'il a même commis un abus de confiance pour lequel 

on ne l'a pas poursuivi. 

M. le président: Reconnaissez -vous tous ces faits? 

L'accusé garde le silence. 

Cependant, sur les instances pressantes du magistrat, il 

répond à voix très basse : Oui, monsieur. 

D. Et lous les faux ? 

Silence de l'accusé. 

D. Vous avez voulu obtenir de Moreau le prêt de 6,000 

francs, à l'aide de la possession desquels vous espériez 

tromper une làmiile honnête et aisée dont vous vouliez 

épouser la fille? Moreau a refusé. U a même donné sur 

vous des renseignements qui' ne pouvaient que vous être 

défavorables, et c'est là ce qui vous a déterminé à le tuer 

pour vous venger de lui et aussi pour le voler. En conve-

nez-vous? 

L'accusé se lait. 

M. le président : Mais il faut parler, soit pour vous dé-

fendre, si vous le pouvez, soit pour avouer la vérité. 

L'accusé fait un signe de tête affirmatif. 

M. le président fait ouvrir la malle renfermant les vête-

ment^ des victimes et la hache dont l'accusé s'est servi 

pour Ie3 frapper. (Mouvement d'émotion douloureuse dans 

l'auditoire.) 

D. Vous aviez projeté de tuer M. Moreau? — B. Non, 

monsieur, je voulais seulement l'intimider et le forcer de 

rétracter ce qu'il avait dit contre moi pour empêcher mon 

mariage. Il n'a pas voulu. Je me suis emporté contre lui. 

Je ne savais plus ce que je faisais. (Ces explications sont 

données par Bony avec calme et d'un ton annonçant la ré-

flexion.) 

D. Vous avez tué M°" Moreau quand elle est venue au 

secours de son mari? Vous avez volé dans le bureau même 

au pied duquel vos victimes étaient renversées? — R. Je 

ne me i appelle pas. 

D. Vous avez fouillé ces deux malheureux baignant dans 

leur sang. Vous avez rayé sur les registres les articles 

constatant vos emprunts. Vous avez déchiré plusieurs 

feuillets, et tout cela avec le plus inconcevable sang 

froid ? — R. Je ne me rappelle pas. 

D. Vous avez voulu attenter à l'honneur de la fille Clau-

dette ? — R. Je ne me rappelle pas. 

D. Elle invoquait votre humanité, votre compassion; 

elle priait Dieu, dont elle appelait l'assistance, et vous lui 

avez répondu : « 11 n'y a pas de Dieu ! » Et vous deviez 

bientôt recevoir de Dieu un éclatant démenti, car Dieu a 

voulu que vous fussiez tout à coup saisi d'un somm il lé 

thargique, par l'effet duquel vous avez pu être immédiate-

ment livré à la justice des hommes? — R. Je ne me sou 

viens de rien. 

C'est là, à presque toutes les questions de M. le prési 

dent, la seule réponse de l'accusé. Aussi l'interrogatoire 

est il bientôt terminé, el l'on procède à l'audition des té 

moins. '. 

Claudette Bernay est appelée. Un profond silence s'établit 

Celte jeune fille commence .par 'rendre -compte des faits qui 

sont rapportés dans l'acte d'accusation et qui sont relatifs à 

l'assassinat de ses maîtres. Elle ajoute : Je suis accourue 

aux cris de ma maîtresse, et l'accusé m'a prise par le cou 

en me disant : « Si lu cries, je t'en fais autant. Noussom 

mes sept et tu n'échapperas pas!» Puis Bony a foutlié avec 

sangfroid les deux cadavres, les retournant pour chercher 

dans leurs poches afin d'avoir les clés Ensuite, examinant 

tranquillement les registres, ii a déchiré les le tillets où "se 

trouvait inscrit son. nom. Je lui fait observer qu'il ferait 

mieux de se borner à rayer son nom, afin de no pas faire 

tort à l'enfant. 

À ces mois Bony me dit : « Ah ! l'enfant ! je lui ferai 

son affaire tout à l'heure. » (Des larmes abondantes cou 

lent alors des'yôùx de Claudette.) En entendant ça, je lui 

demandai grâce peur ce pauvre innocent, qui était bien 

assez malheureux de perdre à la fois sou père et sa mère. 

Bony me répondit : « Allons, tu es une bonne fille, je' ne 

lui ferai rie:!. » L'assassin avait toute sa présence d'es-

prit. Il m'a dit: « Te voilà bien à plaindre ; tu vas être 

plus de six mois sans place. Tiens, voilà 100 fr. pour L'in-

demniser. » J'ai refusé, bien sûr. 

Après ce récit, qui produit une profonde impression, 

Claudette rend compte des tentatives odieuses dont elle a 

été l'objet. Elle raconte les instances, les menaces et les 

violences de l'accusé. Comme elle le repoussait avec éner-

gie, il lui dit : «Si tu ne le veux pas, je te tue tout de suite ! 

C'est cela, ou la mort!» 

Eu rappelant cette horrible scène, Clautleite pleure, ses 

sanglots étouffent sa voix, et Sa suite de sou récit se perd 

au milieu de ses larmes. 

M. le président, à Bony.- Qu'est-ce que vous avez à 

répondre ? —■ B. Le viol n'a pas été accompli. 

M. le président, à Claudette : Bony ne vous a-t-il pas 

attachée au ht de l'enfant? 

Claudette: Après m'avoir tant tourmentée pendant trois 

quarts d'heure, il me demanda si le petit dormait. Il a pris 

la bouteille de kirsch et il a bu à même. Après cela il m'a 

demandé des cordes pour m'altacher. N'en trouvant pas, 

il m'a liée au lit avec une camisMe de madame qu'il a 

roulée en cordeau. Il a consenti à me laisser la main gau-

che libre pour que je puisse soigner l'enfant. Il est des-

cendu pour voir si mes maîtres vivaient encore, et j'ai en-

tendu qu'il les frappait de nouveau, (Mouvement d'hor-

reur.) B°ny est remonté, il souffrait du pouce et rne disait 

que c'était madame qui l'avait mordu quand il avait com-

mencé à la frapper. Il a encore bu de l'eau-de-vie, et puis 

il a dit : « Ah! mon Dieu ! moi qui étais si heureux! » 

Après ça il m'a donné des conseils pour que je dise com-

ment tout s'était passé en ayant bien soin de ne pas dire 
que c'était lui. 

Alors il a dil : « Ah! que j'ai envie de dormir! » U a 

fait huit ou dix pas dans la chambre et il s'est affaissé 

comme un homme qui a Irop bu. Il s'est endormi. Quand 

j'ai vu qu'il dormait tout à fait, je me suis déliée et j'ai 

couru chercher i>-s gendarmes, qui sont venus aussitôt 

Le récit de ces épouvantables détails excite une 1 
et douloureuse sensation dans l'auditoire. 10ngue 

On introduit le petit. Charles Moreau, enfant de six 

M. le président lui demande s'il a entendu quelon/ni?
-

pendant la nuit où sou père et sa mère sont morts 

IJenfant ■• J'ai entendu un peu de bruit
 :

 on frappé 

se 

très fort sur le parquet, en bas. On est venu dans la cv' 

bre où j'étais couché ; je me suis réveillé et j'ai vu un h " 

qui poussait ma bonne et qui lui a mis un oreiller « 
la poitrine ; ma bonne pleurait beaucoup e 

n j>i Botuv»*. a i a^unu : ïuus avez eu encore l'infami 
quand vous vous êtes réveillé, de dire que c'était de 

cert avec cette pauvre Claudette que vous aviez tué M°
n

" 

"""Moreau; qu'elle était votre maîtresse, et que c'é'tf.
6

! 
3 qui vous avait excité à faire le coup ; et c'était d'anta t 

plus abominable que celte fille est aussi favorableme 

connue que vous l'étiez mal. Elle était très attachée à s"
1 

maîtres qu'elle servait très fidèlement. Ses mœurs sont i** 

réprochables, et elle a toujours fait preuve de senlimeJ~ 
religieux . Qu'avez-vous à dire ? s 

Bony.- J'ai rétracté cela ensuite. 

On appelle un autre témoin. 

M. Dagneau, huissier. Il a vu l'accusé le jour du crime 

au café. Il avait l'air triste. Sa réputation était mauvais» 

Il a dit à quelqu'un qui lui offrait un petit verre qu'il rff 
tait pas content, qu'on avait empêché son mariage et qu'

0
~ 

entendrait parler de lui. H a 

M. l'officier de la gendarmerie de Provins rend compte 

de l'état des lieux et de la situation des cadavres lorsqtn 

arriva dans la maison Moreau. Monté au premier étage il 

vit avec étonnement l'assassin endormi sur un fauteuil 'et 

la hache à la main. Bony dormit encore pendant trois 

quarts d'heure, pendant lesquels on le gardait à vue. Vu 

s éveillant, et lorsqu'on lui demanda ses noms, il dit s' an 

peler Lugneau, de Donnemarie, mais il fut aussitôt recon 

nu pour être le sieur Bony. L'indignation delà population 

était si grande que la gendarmerie eut toutes les peines du 
monde à le transférer sain et sauf à la prison. 

M. le président, à l'accusé : Reconnaissez-vous tous ces 
détails ? 

L'accusé.ne répond pas. 

Le sieur Crailly, tonnelier, reconnaît l'instrument ap-

pelé aisselte cintrée, et le ciseau à froid comme lui ayant 

élé volés la veille du crime par Bony, qui était son voisin 

et qui allait et venait chez lui à volonté. Cette aissetk pèse 

trots livres. Elle était rieuve, et les brèches qu'elle a re-

çues proviennent des coups portés aux deux victimes et 

de la résistance opposée par les os du crâne. L'aissettem 
encore teinte de sang. 

M. le président interpelle Bony, qui se borne à faire ira 

signe de tête négatif exprimant qu'il n'a rien à ré-
pondre. 

Plusieurs témoins se succèdent. Leurs dépositions n'of-

rent rien à relever d'intéressant. 

MM. les docteurs Raphaël, Dorez et Rénaux, médecins à 

Provins, rendent successivement compte des blessures 

qu'ils ont constatées sur les deux cadavres. 

Bony déclare n'avoir aucune observation à faire. 

Le sieur Bonnard , charron. — Quinze jours environ 

avant le crime, l'accusé est venu causer avec lui. 11 était 

fortement préoccupé ; il se plaignait de ce que son état 

n'allait pas; qu'il voulait épouser la cousine du témoin, 

mais qu'on s'y opposait, et qu'on entendrait parler de lui; 

qu'il fallait en finir; qu'il ferait un coup contre quel-

qu'un. 

On entend ensuite un clerc d'huissier. Ce témoin dépose-

avec une certaine emphase. Il déplore très haut d'avoir élé 

quelque temps l'ami de l'accusé, et assure qu'il lui avait, 

en dernier lieu, retiré sa confiance. Il termine par ces 

mots, assez solennellement prononcés : « C'est tout ce que 

je sais ; » et il se dispose à s'asseoir, lorsque M. le prési-

dent l'interpelle de nouveau pour rappeler ses souvenirs. 

Le témoin ajoute alors que Bony lui a dit qu'on avait em-

pêché son mariage et qu'on s'en repentirait. 

On entend le itère et ia mère de la jeune fille qui avait 

été demandée en mariage par Bony. Ils se défendent très 

énergiquement d'avoir jamais prêté l'oreille à ces propo-

sitions. Ils semblent tous deux craindre qu'on puisse le 

croire, et malgré les sages exhortations de M. le prési-

dent, qui cherche à les rassurer sur les suites de cet inci-

dent par rapport à leur fille,ils dénient sur ce point les fait» 

même les plus avérés. 

M. Barbier, directeur des postes à Villiers-Saint-G; or-

ges : Le 30 août dernier, Bony s'est présenté à son bu-

reau et lui a demandé do lui faire un mandat de 600 h'., 

plus les frais, à l'adressfs d'une personne qu'il lui a nom-

mée. Le mandat fa^, m. Barbier le lui remit et Bony 

compta son argent. Mais bientôt, sous le prétexte qu'il lui 

manquait 50 fr., il se retira, en disant qu'il allait chercher 

le complément de sa somme. Il emporta argent et mandai, 

et ne revint pas. Plusieurs jours se passèrent pendant les-

quels, malgré ses réclamations réitérées, le sieur Barbier 

n'obiint pas la remise de ses fonds. 11 s'inquiéta, il en ré-

féra au maire, grâce à l'intervention duquel il finit par se 

faire rendre les 600 fr. qu'il avait avancés avec Irop de 

confiance. ' 1 " 
On remarque avec intérêt dans la déclaration de cet 

honorable fonctionnaire que, malgré ses vives inquiétudes 

sur la restitution de ses 600 fr., il avait, le jour même 

où les faits se sont passés, fait partir la lettre de Bony oa 

le mandat ô'ait enfermé. C'était son devoir, sans iipute. 

Nous aimons à constater qu'il l'a rempli avec une louable 

exactitude. 

On entend les déclarations des sieurs Debray et Michon-
Massé, banquiers à Provins, au préjudice desquels Bony » 

commis les faux nombreux qui lui sont imputés. Us cons-

tatent la matérialité des faux,qtii ne sont pas d'ailleurs dé-

niés par l'accusé. . 
S tr l'observation de M. le président, Je ministère public 

et la défense renoncent à l'audition de plusieurs témoins 

dont les signatures ont été contrefaites par Bony, ce q 111 

constitue les autres faux à lui reprochés. 
Bony avoue sa culpabilité sur tous ces chefs -o'accusa-

tion. -, 
L'audience est suspendue à deux heures moins un quar . 

Elle est reprise à deux heures. 
M. le procureur impérial Arrnet de l'isle prend la p?r<£ 

le. Après quelques considérations touchantes sur les la 

généraux du procès et ses douloureux résultats, u rap-

pelle les antécédents de Bony. Issu d'une honnê.e fa»^ 

ce jeune homme, emporté par ses mauvaises P
ils

f°".
s

L 'L 
la paresse et par les habitudes trop précoces de la u

eD
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cheetde la dépravation, préludait en quelque sorte, 

ses plus jeunes années, aux forfaits qu'il est arrive a eu 

mettre. , , 
M. le procureur impérial se borne d'abord a énonce' 

faits de faux, qui, en regard de la gravité des autres cosj 

d'accusation, n'offrent (dus au procès, où ils sont pr *T 

jusqu'à lu dernière évidence, qu'un très médiocre iW» 

Arrivant bientôt aux assassinats des malheureux ep 

Moreau, il en retrace rapidement les horribles «rcoos ̂  

ces et fait ressortir la préméditation avec lajuele 

élé accomplis; le sang-froid inconcevable de 1 accuse 

lous les moindres détails de leur abominable perp 

tion. J érjef 
L'organe du ministère publie termine par un 

giqtte aux sentiments d'honneur, d'ainootï 
f I V 

de 
du dc»o<£

oo
. 

lotection i !e la soc-télé, qui animent tous les cceui s 

nêtes et qui distinguent si éminemment le jury. 
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ononce la mot de circonstances atténuantes que 

H ressortir l 'afrcui et désolant contraste (|u'elleH 

pour
 ,a

'
vec

 l'enormilé des forfaits commis par l'accusé, 

fersien ^ donnée au défenseur, commis d'office pour 

f,
r
 l'accusé. . 

l 'existence de la préméditation ; il 

i examen de la question de savoir si 

les 

*
SS

M'
1
 T'oyez conteste 

fpp ensuite dans l'examen de 

ls commis par Rony ont un lien intime avec les deux 
V
°
s
inals. U conteste que ces assassinats doivent être 

'^dérés comme devunt faciliter les vols. 

Suivant le défenseur, ces crimes, commis consecutive-

t n'étaient pas cependant l'exécution d'un plan arrêté 

Avance, mais de pensées désordonnées, indépendantes 

i
 8

\ines 'dcs autres, et qui prenaient instantanément placé 

jans l'esprit de l'accusé. 
les nnes -

âpres cette défense, M. le président, s'adressant à Bo-

lui dit : « Vous venez d'entendre l'organe de l'accusa-

it où et ce que votre avocat a dit pour votre défense. Avez-

vous quelque chose à ajouter dans votre intérêt? » 
V
 Bony se lève; il lient la lêle baissée, fait un signe néga-

tif en prononçant à voix basse ces mots : « Non, mon-

sieur. * 

jl. ]e président prononce la clôture des débats et com-

mence son résumé, où il reproduit les faits déjà connus. 

On écoute avec la plus vive sympathie l'allocution de 

magistrat à la fille Claudette Bernay, qu'il a remerciée, 

au nom de la société et de la justice, du courage el de la 

,
are

 présence d'esprit qu'elle a montrés pour protéger et 

sauver les jours de l'enfant de ses maîtres. Il lui a dit que 

je sentiment et le souvenir d'un si grand devoir accompli 

la consoleraient et la vengeraient des souillures passagè-

res dont un misérable avait voulu la salir et dont son hon-

neur était sorti pur aux yeux de ses concitoyens. 

A trois heures un quart, le jury entre dans la salle des 

délibérations. Les questions à résoudre, tant sur les faux 

nue sur les vols, la tentative de viol et les deux assassi-
nats, sont au nombre de quarante-cinq. 

Un coup de sonnette qui se fait entendre a quatre heu-

res et qui excite un frémissement général dans l'audi loi -

ire 'annonce que le sort de l'accusé est fixé. Quoique le 

résultat de cette déclaration soit prévu, chacun ressent 

dans 6on âme une profonde émotion à ce moment solennel 

où la justice va rendre la plus terrible de ses décisions. 

Au milieu du plus grand silence, MM. les jurés rentrent 
et reprennent leurs places. 

il. [e président invite le chef du jury à lire la déclara-

lion. Bony est reconnu coupable sur toutes les questions. 

Après les réquisitions du ministère public et la déclara-

lion du défenseur qu'il n'a rien à due sur l'application de 

la peine, la Cour ayant délibéré séance tenante, M. le pré-

sident prononce l'arrêt qui condamne Bony à la peine de 

mort, et ordonne que l'exécution aura heu sur la place pu-

blique de Provins. Bony entend la terrible sentence sans 

faire paraître la moindre émotion, et sort de l'audience 
sans proférer une seule parole. 

bienfaisance pour recevoir les noms e t demeures de tous les 
malades, la claie de leur entrée en traitement et toutes les au-
tres indications nécessaires. 

Les malades atteints d'affections aiguës seront visités au 
moins une lois par semaine par un administrateur ou coin-, 
misïaire de bienfaisance, porteur d'une feuille, où il consi-
gnera ses observations, particulièrement en ce qui concerne 
les soins dont ces malades sont l'objet de la part du médecin. 

Une commission composée du président ou d'un vice pré 
sident du bureau de bienfaisance, d'un administrateur ou 
commissaire, du secrétaire-trésorier du bureau et d'un des 
médecins, se réunira toutes les semaines pour prendre connais-
sance de tout ce qui intéresse le service des malades et notam-
ment des feuilles de visite. Elle statuera sur les secours qui 
devront être accordés, tant en médicaments qu'en aliments, 
eu linge ou autres effets, même eu argent, s'il y a lieu. Eu 
c.is d|urgence, pendant l'intervalle des séances, les secours les 
plus indispensables pourront être délivrés immédiatement sur 
bons du prési lent, sauf à lui à en rendre compte à la com-
mission. 

Pour les malades non inscrits au contrôle des pauvres, c'est-
à-dire pour les ouvriers nécessiteux, pour les personnes char-
gées de famille, en un mot pour tous les individus notoire -
ment dénués de ressources, le traitement à domicile sera com 
niencé, soit sur leur demande, soitsur la réquisition du mai-
re ou d'un des administrateurs du bureau de bienf'aisauce de 
leur arrondissement, soit sur celle du directeur de l'assistan-
ce publique. 

Nous passons tout ce qui, dans le nouveau règlement, se 
rapporte aux mesures d'ordre purement administratives. Ce 
que nous avons voulu faire ressortir, et ce que la population 
nécessiteuse de Paris appréciera comme nous, c'est le bienfait 
qu'elle est appelée à en recueillir. 

Ainsi, désormais, les hôpitaux désencombrés s'ouvriront 
pour les individus isolés, pour les étrangers surpris par la ma-
ladie, loin du lieu de leur domicile, pour toutes les personnes 
atteintes d'affections graves dont la guérison exige les soins as-
sidus et dévoués que de savants médecins et de charitables 
sœurs y prodiguent à tous ceux qui souffre t; mais le père ou 
la mère de famille malade ne sera plus forcé, pour se faire 
traiter, de quitter le foyer domestique, et de laisser à l'aban-
don ses enfauls en has-àgo ou de jeunes filles exposées aux 
dangereuses suggestions de la misère. Celui qu'une répugnan-
ce quelconque, bien qu'irréfléchie, éloigne de l'hôpital ne sera 
plus exposé à souffrir sans soulagement et à mourir sans se-
cours. Ajoutons que, dans beaucoup de cas, les progrès du mal 
seront arrêtés par des remèdes administrés à propos, et que la 
guérison eu sera d'autant plus prompte et plus sûre. 

Déjà cette utile organisation subsiste et fonctionne dans le 
cinquième arrondissement où elle a été introduite par les soins 
d'uu administrateur habile autant que charitable, M. Vée, an-
cien maire de cet arrondissement, aujourd'hui l'un des deux 
inspecteurs-généraux de l'assistance publique, et le bien qu'elle 
y a produit est une garantie certaine du succès qu'on doit es-
pérer d'une semblable mesure étendue à tous les quartiers de 
Paris. 

Le nouveau règlement recevra son exécution à partir du 1" 
janvier 1834. 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour impériale (1" ch.), présidée par M. le prési-

dent de Vergés, a procédé, en audience publique, au ti-

rage des jurés pour les assises de la Seine qui s'ouvriront 

le jeudi 1" décembre prochain, sous la présidence de M. le 
conseiller Zangiacomi ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Boucher, marchand de rubans, rue 
Saint- Denis, 207; Vanier, agréé au Tribunal de commerce, rue 
Neuve-Saint- Augustin, 9; Boscary de Villeplaine, propriétaire, 
rue de Luxembourg, 32; Courlat, employé au ministère des 
affaires étrangères, rue du Begard, 5; Dubois, négociant, rue 
des Fossés-Montmartre, 15; Seillière, banquier, rue St-Lazare, 
61 Bosc, costumier, rue de la Harpe, 87; Dandrieux père, 
rentier, rue des Fossés-Saint-Bernard, 32; Valtier, rentier, 
rue Crébillon, 8; Boyer, épicier en gros, rue du Temple, 30; 
Tourin, inspecteur général des prisons, rue de Bourgogne, 41 ; 
Pingret, graveur, rue Gnénégaud, 5; Bemquei, proie d'impri-
merie, rue Basfroid, 5; Gaudiu, fabricant de plaqué, rue de la 
Perle, 16; Bardou, propriétaire, rue Méndmontant, 92 ; Bri-
got, grenetier, à Lhay ; Minard, propriétaire, àlssy ; Gourdet, 
propriétaire, rue Mauconseil, 33 ; Tresse, notaire, rueLepel'e-
tier, 14

 ;
 Duval Vaucluse, propriétaire, rue Grange-aux-Belles, 

S; Bonjour, homme de lettres, rue de Verueuil, 31; Bouhiu, 
chef de division à la préfecture de la Seine quai des Orfèvres, 
8; Déodor, caissier, rue de Paradis, 10 ; Schuler, propriétaire, 
à Drancy; Carpentier, directeur de la galvanisation, rue d'An-
goulénie, 52 ; Doucet, chapelier, boulevard Saint-Martin, 39; 
Daunay, maître charpentier, faubourg Saint-Denis, 204; Sou-
dée, marchand de couleurs, rue de la Poterie, 18 ; Colville, 
peintre, rue di s Vinaigriers, 24; Bourdelot, joaillier, place du 
Chàtelet, 2; Durosoy, propriétaire, à Batignolles ; Desmaisons, 
médecin, rue de Beauue, 12; Ripant, essayeur de commerce, 
passage de la Réunion, 7; Buillènger, bonnetier, rue Bourg-
1 Abbé, 9; Chailloui, propriétaire, à Clichy ; Pignot, proprié-
taire, à Passy. 

Jurés supplémentaires : MM. Delaunay, marchand de plu-
mes, rue Grénéta, 2 ; B;rgeret-Jannet, propriétaire, rue Biche-
panse, 14; Pelitpont, propriétaire, rue du Foiu, 6; Pixii, fa-
bricant d'instruments de physique, rue de Grenelle, 18. 

CHRONIQUE 

PARIS, 21 NOVEMBRE. 

La Cour de cassation, toutes chambres réunies, a con-

tinué aujourd'hui les débats soulevés par le pourvoi formé 

contre l'arrêt de la Cour impériale de Rouen (affaire dite 
des Correspondances étrangères). 

On sait que la loi nous interdit le compte-rendu de ces 
débats. 

La Cour a rejeté le pourvoi. 

Nous donnerons le texte de l'arrêt. 

ASSISTANCE PUBLIQUE. — SERVICE MÉDICAL 

Le Moniteur publie l'article suivant sur la création d'un 

service de traitement à domicile pour les maladps pauvres 
de Paris. 

Une importante et salutaire innovation vient d'être introduite 
ou
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M. Thomas, fabricant de cartonnages, dirige son ate-

lier au moyen d'un constitution aussi énergique qu'infail-

lible ; cette constitution n'est pas écrite, elle est tressée, 

c'est une corde à laquelle il a donné le susdit nom et sous 

le chanvre tutélaire de laquelle les apprentis de M. Tho-
mas apprennent leur état de cartonnitr. 

Pourquoi ce nom de constitution ? On l'ignore, mais ce 

qui est certain, c'est que la constitution fonctionne très 

souvent, fonctionne de telle façon, surtout à l'égard de 

Charles, neveu et apprenti de M. Thomas, qu'un médecin 

a déclaré que si la constitution continuait à fonctionner, 

celle de Charles n'y résisterait pas ; iors de la visite de ce 

médecin, Charles, qui avait été traité comme un nègre, 

avait le dos et son prolongement inférieur de la couleur de 
cette race d'hommes. 

A raison de ces voies de faits, M. Thomas a été traduit 
devant la police correctionnelle. 

Charles vient raconter au Tribunal comme quoi il es 

difficile aux apprentis de vivre sous la constitution que leur 

a octroyée M. Thomas; cependant il se plaît à reconnaître 

qu'il est un assez mauvais petit garnement, et qu'il a par-

faitement mérité les corrections qui lui ont été administrées 

par son oncle. « C'est rien, ça, dit-il, mon pauv'père m'en 

fichait d'autres qui étaient crânement pus chouettes ! 

Pauv'père, va 1 m'en a-t-i repassé de ces giffles, de son 
vivant! » , 

M. Thomas, à son tour, vient expliquer qu'il n'est, 

pour ainsi dire, que l'exécuteur testamentaire de son frè-

re, père du jeune Charles. « U me l'a recommandé à ses 

derniers moments », dit le prévenu ; « Frère, je te laisse 

mon fils Charles, il n'a plus que loi sur la terre, prends 

soin du pauvre orphelin, sers-lui de père ; tu sais qu'il a 

besoin d'être dirigé avec une corde ou une trique, ça a tou-

jours été mon système. Je te demande à mon lit de mort 

de continuer sur le même pied. » Là-dessus il m'a serré 

la main ; je lui ai fait la promesse qu'il a voulu, et il est 

mort tranquille sur le sort de son fils. Alors j'ai pris la 

corde dont il s'était servi pour l'éducation de Charles, je 
l'ai arrangée, et j'ai appelé ça la constitution. 

M. le président : Oui, eh bien, vous l'avez appliquée 

très brutalement, la constitution ; je sais que votre neveu 

n'est pas un très bon sujet, mais enfin c'est un enfant de 
douze à treize ans. 

Le prévenu : Monsieur , figurez-vous que j'avais une 

commande de boîtes pour la liste civile ; elles devaient 

être livrées à heure fixe; je les envoie dans une voilure 

par mon neveu et mon autre apprenti. Savez-vous ce qu'ils 

ont fait? Au lieu de porler les boîles, ils s'en vont avec la 

voiture se promener au bois de Boulogne, en sorte que 

les boîtes me sont restées pour compte. Dame ! je vous le 
demande, y avait-il de quoi être furieux? 

lion seulement des blessures rcç ies au visage par le ca-

poral do pompiers Caumonl, et à l'épaule droite par 

M. Monnier, épicier; on a aequri aujourd'hui la certitude 

que oe plus graves malheurs étaient à déplorer. En effet, 

en faisant hier le recensement des locataires des sept mai-

sons détruites par le l'eu, on avait constaté l'absence de 

deux d'entre eux, le sieur Desjardins, âgé de quarante; 

cinq ans, el sou plus jeune fils, âgé de quatorze tins; mais 

on pensait qu'ils avaient dù tro iver un asile dans quelque 

maison du voisinage, car on les avait vus fuir au moment 

< ù le feu venait à peine d'éclater, el la dame Desjardins 

avaitpù s'échapper par les toits, tan lis que sou fils ai ié 

gagnait une maison voisine en traversant un pont jeté au 

troisième éinge sur une sorle do ruelle, voie périlleuse, 

car le pont commençait doji à s'et fl umner, mats dans la-

quelle cependant il se disait sûr que son père et son frère 
l'avaient suivi. , 

Ce matin, en déhhyanllcs terrains où l'incendie a porté 

ses ravages, on a découvert les restes rendus méconnais-

sables d'un homme paraissant âgé de quarante à cin-

quante ans, et ceux d'un adulte de quatorze à quinze ans, 

el qui étaient évidemment ceux de l'infortuné M. Desjardins 
et de son fils. 

En poursuivant le cours de ces investigations, on a 

trouvé un objet informe et calciné où l'on remarquait la 

présence d'ossements de petit volume ; on se livrait à celle 

occasion à différentes cOnjecldres, lorsqu'à peu de distan-

ce o:i recueillit les restes d'une tôle humaine à laquelle 

adhéraient encore quelques vestiges d'un foulard qui lui 

avait servi de coiffure. Il a été constaté que ces tristes res-

tes élaient ceux d'une vieille dame demeurant au n° 36, el 

que les débris d'abord remarqués provenaient de son chien, 
qu'elle faisait coucher dans son lit. 

Les travaux se poursuivent avec ordre, et la police 

exerce sur le théâtre du sinistre une exacte surveillance, 

On a trouvé des traces d'argenterie et d'espèces monnoyées 

tombées à l'étal de fusion. M. le ministre de l'intérieur et 

M. le préfet de police ont fait distribuer immédiatement 

des secours aux plus nécessiteux des incendiés, qui, en 

outre, ont été provisoirement recueillis dans les bâtiments 

des Arts-et-Méliers. Dès hier, à cinq heures, S. M. l'Em-

pereur, auquel avis de ce malheureux événement avait été 

transmis à midi par dépêche télégraphique, faisait deman-

der des renseignements sur les personnes les plus dou-
loureusement frappées, 

La brigade de gendarmerie de Nogent-sur-Marne a 

arrêté hier en flagrant délit de vol à main armée sur la 
voie publique un malfaiteur d'une rare au lace. 

Deux Parisiens, M. Jean Foulbœuf, nourrisseur, rue delà 

Petiie-Corderie, et sou frère se rendaient à pied à Nogent-

sur-Marne, lorsqu'à une montée dite la côte de Plaisance, 

ils furent accostés par un individu qui, après avoir conver-

sé quelques instants avec eux, tira tout à coup de dessous 

ses vêtements une paire de pistolets dont il leur braqua 

les canons sur la poitrine, en leur disant : « Il me faut vo-
tre argent., ou vous êtes morts ! » 

Saisis de surprise et un peu aussi sans doute de terreur, 

les deux promeneurs fouillèrent avec empressement à leur 

poche et donnèrent deux pièces de 5 fr. à ce terrible men-

diant qui aussitôt s'enfuit dans la direction du bois de 
Viucenues. 

Débarrassés de lui, les sieurs Foulbœuf se hâtèrent de 

gagner Nogent où, sitôt arrivés, ils tirent la déclaration de 

ce qui venait de leur arriver au brigadier de gendarmerie 

Petiton. Celui-ci, espérant rejoindre le malfaiteur, réunit 

cinq gengarmes placés sous ses ordres, et tous se rendi-

rent au bois de Vincennes qu'ils explorèrent dans tous les 
sens, mais sans résultat. 

Vers six heures du soir, alors que la nuit commençai! à 

se faire obscure, ils revenaient tous un peu découragés de 

leurij inutiles recherches, lorsque des ens venant du côté 

de la route de Satnt-Maur parvinrent jusqu'à eux. Ils se 

séparèrent aussitôt pour gagner des directions différentes, 

et le brigadier, marchant sur le point d'où venaient les 

cris, ne tarda pas à se trouver en présence de deux indi-

vidus fort effrayés, les sieurs Ferré, charretier, et Imbot, 

cultivateur, lesquels lui racontèrent qu'ils venaient d'être 

attaqués par un homme qui les avait menacés de deux 

pistolets en leur demandant leur argent, mais qu'à leurs 
cris il avait pris la fuite. 

Cet individu, il n'y avait pas à en douter, était le même 

qui le matin avait attaqué les sieurs Foulbœuf. On en eul 

bientôt la preuve, c.«r dans sa fuite il aua doutisr dans une 

des embuscades où se tenaient les gendarmes. Arrêté et 

amené à Nogent, ce malfaiteur, sur lequel furent saisis les 

quérir leur affection. M. Gelly de Moncla a pu s'assure 

dans celte circonstance de tout l'intérêt dont U est indts 
tiuctement l'objet. » 

,r 

SOCIÉTÉ CÉNÉRALE DE CRÉDIT MOBILIER. 

Emission de 11,600 obligations de la Société de la 

Vieille- Montagne, au capital du 500 fr. chacune, produi-

sant 35 fr. d'intérêt annuel, jouissaiicedu 1" janvier 1854, 
et remboursables au pair par voie de tirage un sort, de 
1866 à 1881. 

La Société générale de Crédit mobilier a décidé l'émis-

sion des obligations de la Société de la VwihV Montagne, 

au capital de 500 fr., dont la souscription, aux t< rmes du 

contrat d'emprunt, est réservée par préférence aux ac-
tionnaires de cette dernière société. 

Le prix d'émission est de 475 IV. par obligation, 125 fr. 

seront payés en souscrivant contre un récépissé de verse-

ment; 350 fr. seront payables du 2 au 10 janvier prochain 
contre la livraison des titres. 

Le dernier versement pourra être escompté au taux de 3 

pour 100 l'an. Le paiement dés coupons et le rembourse-

mentdes obligations auront lieu, d la volonté des porteurs, 
à Paris on à Bruxelles. 

MM. les actionnaires de la Société de la Vieille Monta-

gne sont prévenus qu'ils seront admis à souscrire, à partir 

du 25 novembre, à raison d'une obligation pour trois dixiè-

mes d'action, dans les bureaux de la Société générale de 

Crédit mobilier, place Vendôme, 15, de 10 à 3 heure», 
La souscription sera close le jour où elle aura atteint le 

chiffre dti 11,600 obligations, el au plus lard le 5 décembre. 

Biiurne «le Parti, tlu 21 Sioveiaàtîre 6: 
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act. de la Banque.. 
Crédit foncier 
Gré fit maritime. . . , 
Société gén. tnobil. 

FONDS ÊTKANGShS. 
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Napl. (C. Rotsdi.). . ' ■ 
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Empr. 1830 

74 20 
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Oblig. de la Viifc.. . 
Kmp. 25 millions. . , 
Emp. 50 millions. . . 

Rente de la Vikle. . . 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux .... 
Canal de Bourgogne? 

VALDUKS DlVtlvS 
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Mi ncs de la Loire. . . . 
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CHEMINS DE FSB. COTES AU l'ABQÏ 

Saint Germain — — | Dijon 
Paris à Orléans 1162 50 i Midi. 

Besançon . . . 

Paris à Rouen.. . 
Rouen au Havre. . 
Strasbourg à Bàle 
Nord 860 -
Paris à Straisbourg.. 
Paris à Lyon 
Lyon à la iïé iiterr. . 
Ouest 093 

ParisàCaenetCherb. 583 

040 — | Gr.ceiitraldeFrL,iiee. 
490 — j Montereau à Tro j es. 
377 50 j Dieppe et Fécamp. . . 

BlesmeelS D. à Cray. 
Bordeaux à la Teste. 817 50 . 

9^5 — j Paris à Sceaux.. . 
| Versailles (r. g.). . 
| Graud'Comt.s, 
I Central Suisse. . . . 
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T> sera ouvert au secrétariat de chaque bureau de 

I/. le président : Charles, approchez. A parties coups 

que votre oncle vous a portés, avez vous à vous plaindre 

de lui? Vous soigne-l-il bien? êtes-vous bien nourri chez 
lui? 

Charles : Oh ! pristi, nourri, je crois bien ! nous avons 

encore mangé du veau avant-hier, et hier des salsifis, du 

macaroni et des pruneaux ; ou a des pruneaux tous les 
dimanches. 

Le Tribunal a condamné M. Thomas à une simple 

amende de 100 fr., comme avertissement d'avoir à aban-

donner le système de correction paternelle qu'il exécule 
trop religieusement. 

— Une foule considérable n'a pas cessé de slalionner 

depuis hier matin aux abords des rues Montmorency, 

Beaubourg et Chapon, bien que le terrible incendie qui a 

éclaté sur ce point dans la -111111 de samedi à dimanche, et 

qui a entièrement consumé sept maisons encombrées de 

boiseries œuvrées et de bois de menuiserie, Mil complè-
tement éteint. 

En rapportant, dans leurs numéros de ce malin, les 

tristes épisodes de ce sinistre, les journaux faisaient men-

deux pistolets chargés et amorcés, de la poudre, du 

plomb, e. le restant des 10 francs volés par lui, déclara se 

nommer B..., être âgé de vingt-cinq ans, attaché à un pe-

tit théâtre du boulevard, et avoir été condamné déjà au 

mois de mars 1850 à six mois de prison à Vie (Meurthe), 
pour vol. 

DÉPARTEMENTS. 

G IRONDE (Bordeaux). On lit dans le Courrier de la 
Gironde : 

« Un des plus braves militaires de notre garnison, M. 

le colonel Gelly de Moncla, commandant le II" régiment 

de ligne, a été victime, dans la soirée d'avant-hier, d 'une 

odieuse tentaliv > d'assassinat. Voici quels sont les rensei-

gnements que nous avons recueillis à ce suj'et. 

« Le nommé Drouviu, âgé de quarante ans, lusillier à la 

5' compagnie du 1" bataillon du 1 1" de ligne, ayant vingt-

deux ans de service, et dont le congé était expiré depuis 

le matin, avait sollicité la permission de contracter un nou-

vel engagement. Mais sa mauvaise conduite, dont ou avait 

eu plusieurs fois à se plaindre, lui avait fait refuser cette 
autorisation par M. le colonel. 

«On prétend qu'à la suite de ce refus, Drouviu s'était j 

exhalé en menaces contre M. de Moncla et avait juré d'en 
tirer vengeance. 

« Avant-hier, vers neuf heures et demie du soir, le co-

lonel quitta le Grand -Théâtre, encompagnie du lieutenant-

colonel, pour rentrer à son domicile, situe sur le cours 

d'Aibret. Arrivés à la hauteur de la rue Faucher, les deux 

chefs de corps se virént suivis par un militaire, vêtu d'un 

pantalon rouge, d'une tunique à épaulettes vertes el coiffé 

d'un képy ; mais ils n'y firent aucune attention. Le lieute-

nant-colonel racontait dans ce moment au colonel les me-

naces dont il était l'objet de la part de Drouviu, lorsque, 

arrivé en face du 11
0

 63 du cours d'Aibret, il s'écria tout à 
coup : « Tenez, le voilà! » 

« Au même instant, un militaire, le même sans doute 

qu'ils avaient remarqué quelques instants auparavant, s'aj -

procha précipitamment du colonel et lui lira, presque à 

bout portant, un coup de pistolet. Fort heureusement un 

agent qui avait suivi les deux chefs s'était élancé sur le, 

meurtrier et lui avait fait incliner le bras; ia balle al la doue 

se loger dans le milieu de la jambe gauche du colonel. 

Drouviu, car c'était lui qui venait de consommer ce lâche 

attentai, était saisi sur les lieux par les agents accourus 

au bruit de l'arme, et conduit en lieu de sûreté. 

« M. de Moncla fui conduit chez lui, et tous les soins 

nécessaires lui furent prodigués. La balle a été extraite 

immédiatement, el tout nous fait espérer quo cette bles-

sure n'aura pas de suites graves pour le bravo colonel. 

« Aussitôt aue cette indigne tentative a été connue de 

MM. les otlicters de noire garnison, ils se sont empressés 

d'aller rendre visite au digue colonel qui a su si bien coit-

AVIS AUX COMMERÇANTS ET ACHETEURS. 

« La publicité, pour être fructueuse, doit être continuée 
« et ne point se restreindre à un rfïul des organes de la 
« presse. » 

MM. les négociants, qui depuis de longues années ont re-
cours à ce puissant auxiliaire, peuvent apprécier l'utilité de 
la combinaison du tableau des Adresses des principales mai-
sorts de commerce de Paris, que lait paraître tuas les mardis 
da is notre journal la miisou N. ESTIBAL et fi's, fermiers 
d'annonces, dont l'expérience de vingt années dans cetie par-
lie a, par le choix des différents juuruaux, établi la publicité 
la inoins coûteuse, quoique efficace. Ton commerçant peut, 
moyennant 40 centimes par jour, avoir sa profession, sou 
nom et l'adresse de sa maison, re nis chaque jour au domicile 
et sous les yeux des acheteurs de la France et de l'étranger. 

N OTX . Nous engageons vivement le public à consulter pour 
ses achats le Tableau des Adresses d s priaciya'es maisons 
de commerce, qui conduira directe, lient à l'adreise des pre-
mières maisons dans tous les genres d'industrie, et indiquera 
surtout celles qui ont adopté une spécialité quelconque. 

Pour souscrire au Tableau, s'adresser 6, place de fa Bourse, 
à Paris, à MM. N. Estibal et fils, fermiers d'annonces de di-
vers journaux. 

— Aujourd'hui mardi, au Théâtre-Italien, rentrée de M. Ma-
rio et débuts de M"" Parodi dans Lucrèce Borgia, qui aura eu 
outre pour interprètes M°" Alboui et Tambiiriui. Jamais le 
chef-d'œuvre de Donizetli n'aura été exécuté d'une manière 
aussi remarquable. 

— ODÉON. — Ce soir, pour les dernières représentations 
d'Henri Monuier, Joseph Prudhomme en compagnie de ia 

Grand'Mère. — Ou pousse activement les répétitions générales 
de Mauprat, le grand drame de George Sand. L'administration 
n'a rien négligé pour la mise en scène de cette belle œuvre. 
Incessamment la 1" représentation. 

— A la nouvelle du terrible incendie de la rue Beaubourg, 
la direction delà Porie-Saint-Marlin a pris instantanément la 
détermination de consacrer une des recettes produites par les 
Sept Merveilles du Monde au profit des incendiés. Cette reprér» 
sentation aura lieu jeudi 24. Entre le 2° et le 3" acte, M

m
" 

Emilie Guyon et Mare Fournier (Delphine Baron) feront une 

quête dans la salle en faveur des victimes de cet erl'ioyable 
sinistre. 

SPECTACLES D0 22 NOVEMBRE. 

O PÉRA. — 

i 'R /tsçiis. — Une Journée d' Agrippa d'Aubjgoe. 
THÉÂTRE ITAMEN . — Lncrezia Borgia. 
OPÉRA CONIQUE . - Le Chalet, Colette. 

O DÉON. — La Graud'incre, Joseph Prud'homme. 
T HÉÂTRE- L YRIQUE. — Le Bijou perdu, Colin-maillard. 
V AUDEVILLE. — La Dame aux Camélias. 
VAR 'Érâs. — Les Trois gamins, l'Amour. 
G ÏUNASE. — Diane de Lys, Etre aimé. 

P XLAIB- ROTAL. — La Dame aux œillets blancs, Polchriska. 
P ORTE- SAINT :U KTIN. — Les Sept Merveilles du monde. 
A MBIGU. — La Prière des Naufragés. 
"AiTÉ. — Le Pauvre idiot, la Forêt de Sé .iart. 

TiiiJATnE isirÉaiAL Dit C IISQUE. — Le Prince Eugène. 
C IRQUE N APOLÉON. — Moirées equuslrop tous les jours. 
C OHTE. — La Peau de singe, Lièvre, l'Ouverture. 
F OLIES. — Les Sept Merveilles, Fragile. 

0iLA.ssKMt .N8 — A la belle étoile, Guerre des Blanchisseuses. 
B EAUMARCHAIS. — Lu Mauvais Cas. 

L UXEMBOURG . - Angèle Dutôur, le Muet, Caniclion. 

T HÉÂTRE DE R OBERT - HOUU.N (Palais Royal). — Tous les soirs à 
huit heures 

S ALLE V AI.EXTINO. — Soirées dansantes et musicales lous 
mardis, jeudis, samedis el dimanches. 

D IOIUMA DE L' E IUILE (grande avenue des Clia ups-Ely ées, 73). 
— Tous les jours de 10 h. à 6 U., le Groenland et une Messe 
do minuit à Rome, 

es 
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DES PRINCIPALES 

ADRESSES MAISONS DE COMMERCE DE PARIS. 
MARDI 22 NOVEMBRE 1853. ■ N» 39. 

Maison HORBliRT RSIIBAL «t fil* , 

Fermiers d'annonces de divers journaux 

f BUREAUX : PLACE DE LA BOURSE, O. 

Pour les conditions d'annonces, voir aux 
réclames. 

EXPLICATION 

(DES SIGNES ET' ABRÉVIATIONS. 
3t Légion-d'Honneur. — @ méd. d'or.— (3) méd. 

d'argent.—® méd. de bronze.—Exposition de 
Londres : MP rrvéd. de prix ou de i" niasse.— 

M H mâftlton honor ible.-PBe : passage.— Pl.: 
place.—iFg: Pasubourg.—G 1 " paierie. -Q': quai. 

—!ld : boulevard. — Pas de signe a-bréviatif : 
me.—Sp l= : spécialité.—Expco ouR" : exporta- 1 
l.ion, _ ni : dépôt. - Fmb' ou f : fabricant. — l 
Fab" ou f'i» e : fabrique.-Scrou s' : successeur. ] 

Achat atveate -i/«m neubïes. 
Charges, QfSces, Fonds de Oommeroe. 

iuis acquéreurs. Chois 'de toute* sortes d'éta-
blissements de commerce. Négociations opé-

rées par la maison». Editai et fils, fermiers 

d'annonces, s, place de la Bourse. 

Achat et vente d'actions. 
ACTIONS, vente, achat, escompte; fonds pub«« 
. p. ag«-de-ch., au comptoir, 4, Geoffroy-Marie. 

Allumettes. Gaz. 
De salon. Briquets b«=». CANOUIL, 4, p?e Violet 

Ameublement. 
ASSOCIA TONdesOUVRIERSTAPlSSIERS.A.LE-

VraOXetC»,5,Cbaroniie.Gf Sr-J08h .,F8S'-Ant. 

HAT, 56, fgS'-Antoine, toilettes àcorps mobile. 

Fabrique cîe meubles. 

BERTAtJR etO. 57,Me,slay .Canapés formantlits. 
GOYOT, 95, fg S«-Ant0i lie.T»l' les à C°»lisse

S
en fer bte 

Paillassons. 

DEBEUF-MONT ?>EUIL ,7i,Cléry,spécial><*deluxe 

Appareils à gaz. 
A.PIC AnD8t i>,25T,S l-T)eiiis. Admis àl 'exposition. 
MOREAUX,l2,S-J<:Il '',Ralg ll,s ,verresb'é»,écon ia250io 

Armuriers. 
piPRELAT,4i ,Ferme-Mathurin8,médl!l à Londres 

TH0JIAS,2i,pasg«Detorme.Sp«*d'armes.P* mod . 

Baccalauréat — Droit. 
FGi3lLHOUX,L.D.,ré Pét. dedrMt,26,Ne-S '-Augustin. 

Baias de vapeur. 
Nouv me "'resSauro à 18 o. Etuvcs partieul., l f. 25.' 

Salons et d! T . l'empér. variée des salles. Ouv 
le ah.d-i m. Mo ii. dus. 3i,Grussol,Bd Calvaire 

Bas élastiques pour varices. 
DUCOUilTIOUX,4. Fontaine-au-B.oi,inventrdAî 

nouv. tissus plus fins, plusdouxet plus solid e ». 

Bâtiment. 
DELA,BARRE,4,MouKns.Moulures en tous g»»"». 

A,s9ainissement des Habitations. 

Parquets sdr bitume, GOURGUECHON, 118, Rivoli' 

Batteur d'or. 
GÉRARD, 38,Charlot.IroUond'or P"(ï. d .)ru««>pd™ 

Biberons-Bret on, 
S«-feninie,42,S t-Séb i> !l iei» .Reç tdamc*enc'". Ap^m 1 '' 

Billards. 
M""n [IERAU,9i,pg«S<-Nicolas,et50,Chat.-d'E»°-

Bouchons. 
FURt AU, fat), semelles de liège, i3,r.B°urg-l' Abbé 

Bouteilles et 'Bouohons. 

Henry EDARD, 20, pl.SI-CSermain-l'Auxerrois 

Braise chimique 
indispensable bret é « s. g. d. Grt. 

Un seul morceau decette braise, sans odeur n 

fumée, suffit p' emhraser le charbon le plus 

dur. Un paquet de25c. contientassez p'allu-

merle feu deuv fois par iour pendant un 
mois. M« CiRTAU, 123, Université. Cnmm"», 

expert»». (Che* tons les épiciers de France.) 

Broderie de Paris. Lingerie. 
A.BOURSlN,io,Richeneu.Br» d"ie"rich^p*mod é , 

Brodeur-Dessinateur. 
3ADET.ll ,Nv«-p«-Cliamps . Sp« oost" officiels. 

Bronzes d'art. 
A. BROCOT et DELETTREZ,62, Chariot MP ®. 

Cafés. 

r .rtet 'Odéon.f " r 8.M. iTrapérairisé, 

CAFE DEL A VILLE DE PARIS, dlvansde laBourse. 
Déjeuners, bniardsefdiv.,42,N.-D.-des-Victolres 

Cafetières (Grande Fabrique.) 

En porcelaine, btée pr sa fermfture ,nouveUe lamp« 
s'ét'ignai" elle-même. PENANT.60, Arbre-Sec. 

Caoutchouc. 
A- AUBERT" GÉRARD, sr)téde !uyaux, 12,H auteyU,«. 

V«HINACT flls.W.Dflupn'ne.M»»'"" e'chaus™». 
LERAT, 404, S'-Honoré. Manteaux et chaussures 

Toiles imperméables, Caoutchoutine. 

DUTERTRE.bté ,baz "B8 -Ne U«,fab.52,r.Lagny,b"! 

Trône. M'e»»"3 [ . 90e . ;id. soieio r .;le mèt. i^Si". 

Carrosserie — Sellerie. 
LIÉGAKD, 23,VaV-S'e-Catherine. Harnais, selles, 

équipages, couverturesde chevaux, voitures 

Châles. 
AUX INDIENS. ChàJes des Indes et français, mar-

qués en chiffres co» nus .Prixfixe. 93, Richelieu 

Chapeliers. 
MESLIN.btéprlechapeau ba;t.,34,Quincampoix. 

Chaussures. 
DEGLAYE,368,S'-Honoré(auxMontasnes-Rus«««). 

Chemisiers. 
CLAUDE frère*, ioo,fgSt-Denis,bté! s. g.d. g., inven-

teurs d'un patronomètre pourla coupe des 
chemises et des gilets de flanelle. Ces objets 
ne remontent plus et ne tirent nulle part. 

Chocolats. 

HEyER,9,N.-D.-Lorette
1
crênl«-Pr»li,1"i"<ité

f
ir. 

Cirage, Vernis, Enore. 
BERNARD, 29, r.Choisoiil, ci-devt bout' 1 Ca»u«l*" 

Plusde lavant ni de vernis. Cire LËYI AIRE, b l<i 

s'empl'à&cc,b ril iante>s»"i' lcssc .2i,Bcaurepaire 

Clysopompe 
S«pi>toni)ic,8f.«tpiu«. A. PETIT, ii'.v.,r. de la Cité,19. 

Coffres-forts. 
HAFFNERfr« , ,b l '".e.d.g.8,pg< Jourfroy.Sr.r niro ', 

Coiffeurs et perruques. 
MiAJESTÉ,C'd'el'E™i>. Eau roHi«iHec"-Mach«««d" 

ei^aveux fauxtou pets e tc .2 G le M ont p eniLer P'-R a i 

Coiffures, Postiches, Parfumerie. 

PARIS, 25, Ps" Choiseul. Inventeur de la den-
telle chevelue et d'un nouveau postiche invi-
sible il l'oVil le plus exercé. Touffe èévlgné 
k ressort prêtant à tout ce que le goûl enge. 
Expositions de 1834, 39, 44, 49. 

Séparateur des cheveux, breveté, 

Inv'éparCROlSAT, coifr, pour tirer facilement 
soi-mÉtinetes raies de chair d'hommes et de da-
mes. Prix der f. a6f.,4 tetnturlnes pour blond, 

châtain, brun et Hoir, 5 Ma boîte. 76, Richelieu. 

Cols et Cravates. 
A L A VILLE DE LYON, 1 « et 8««1« mai s»» pr 1 a sp«é 

des cravates et cois en t» ar,s , 68, pge Vivien ne' 
DESSAUX,3i,fgS'-Martin.Ch«mi««s,cr--"'»ie»,g»i"«. 

Comestibles. 
Conserves aîimentaireset fruits au vinaigre. 

CHOLLET«'C',l,3,5,Marbeuf,p">^d.MassonMH@® 
A»M»»TESTARD DUBOSC ,79 ,Verrerie.Moutd«R»e 

Huiles et produits du midi. 

CASSOUTE,KELM et Ci», 16, rue duHelder. 

Corsets. 
BILLARD, corsets et amazones, 8, r. Tronchet. 
Corsetsliygiéniquesb^.] VlTE,64,M°» tI» 1"'tre.Ex» 1> 
M« DUMOULIN, s e»'i inventeur ,ju eor ,el s»»« gous-

set. 8 médUesb
ro

,
1Z

e«large"'.44,B» !se-dn-Rempari 

LEBREF.8, Gi« Vivienne. Corsets sans goussets 

Daguerréotype . 
Portraits. 

Ed.CLÉMENT,4,N.-d«-Nazareth.Plaq."p»pi"à2f 

Appareils. 

BEAUD,Hy«*Ce 4,Sainlonge.Plaq»«2il'aig!eH.B. 
POINTEAU, Encadremenfstomgenre.^sjgstMartin 

Déménagements. 
BRESSLER,2l,Lemercier,B»tign»nes.Eerires»n S affr 

Dentelles et Blondes-
Fabriques françaises et belges. 

VARENNE-PARISOT, 2 bis,Vivienne. ® ® 

Dentistes. 
NONAT,chirurg.-dent.,F.M.P.,i02,fgSt-Martin. 
REDRESSEMENT DES DENTS par SCHANGE, mé-

decin-dentiste, 36, place deTHôtel-de-Ville. 

Dessins pour broder. 
CHAPPUIS^SS^'-Denis.Prdésprimpersoi-nicme 

Deuil. 
B0UDANTf"SV u i ,îtte ,Lis llonn '> ,D ona-Mal' i»,2'.lI2ko MrOrpfteJiîie,PASQUIER,i64,S'-Honoré,enf.Coq 

Distillateurs 
TOUTAIN.fTindeliipieiinetfr .iit^aiaChïpollegt.rj^ 

Doreurs. 
EDAN,l52,Saint-Honoré, en faccl'Oraloirc. 

Eaux minérales naturelles. 
Anciengdbureau,J.LAFONTe'C«,20 ,J.J.Rou.«eau 

Enseignes. — Lettres. 
n. BLEN'NEIl, 3, rue Eeydeail. 9p«l d'eCtWïonli 

Eclairage minéral au schiste. 
Lampesb"«',BARRFiR,rsMontmartre,9.Expéd»» 

Ecriture. 
Leç"n'cra™nie.\ira

8
KUHN,Vivienne,pas6«CoU'"« 

Fleurs artificielles. 
BAPTISTE, 8,fhévenol,ci-d*S'-Dents.Fab.«<mag. 

defleurs fines, h' e noiiy*'* en l°» , g ,,nr '' s .F e,! ,exp' 

Fourrures, Confection. 
ADOLPHE, 15, boul d Italiens, soieries p r robes. 
BEAUDOUIN, 160, r. Montmartre; gros el détail. 

Fourrures (fabrique de), Pelleteries. 

E. LHUILLIER, 42, rue Beaubourg. Manchons, 
gnrniture de manteaux. Pnix FIXE. 

Gaîniers. 
BINNECHÈRE, 72, Beaubourg. En tous genre» 

Gants 
PHÉNOMÈNESb'és.DE.lEAN |sCe,petlt-Ll»»-S'-S ,42 

Garde-Robes 
Fe«i«a(re,b'«,WER!HAS,s r,35,Croix-Pe'it».rjh«mpl , 

Horlogerie. 
A. RROOOTetDELETTREZ, 62, Chariot. MP ®, 
AU NEGRE. 19. b d S'-Denfs. Bijoulerie, pendules. 

MANUFACTURE D'SORLOSERJE FRANC AISE, 55, 
Montorgueil, en face le restaurant Philippe. 

Horloges publiques. 

NIOT,io,Mandar.H° rl °gev\b»»p r '*,l° u ™i«-broeh">. 

Hôtels. 
HOTELDEL'EUROPE(Grand),4,Valois,P«i«i»-R»l, 

Huile à graisser les machines 
Chez A. RAUER et C", 39, rue d'Enghien. 

Institutions (et agences d') 
DILLON,io,Cadet.E<i'"!a<i °"ic » mpi« Ie, pensat,ext»at . 
V01TURET,s,r.duRoule.P™curea ,:'l» él'el' r8 et p rores. 
MOR1N, INSTITUTIOK A PANTIN , 63, Grande-

Rue, près Paris. — Cette maison se recom-
mande aux pères de famille par la bonne 
direction de ses études classiques et com-
merciales, par la bonne tenue de ses élè-
ves et parla modicité de ses prix, qui va-
rient de4oo à 500 fr. suivant l'âge. — Cours 
de dessi.i, d'allemand, d'anglais et d'espagnol. 

Journaux et Revues. 
Psyché, j»l m0de»,LENDER,i r"P r .41,F»»l»ine.xIolier« 

Lampes perfectionnées 
Brûl»nt12h.Uf.PARIS,ft,2,Laf'H"Ilade

j
pl .dsyiotoires 

Laque incrustée. 
DCCOROY,ROSEetr,e,bté»,i7,Ven(Jôme.Giiérido»«. 

écr'x^chai 'eSjplatenu^rjéeessaire^papeter^etc 

Lithographie.—Imprimeri e 
BILLETS départ'" i h.Papeterie,28,FgMontm» rlr» 

Étiquettes en tous genres. 

M
d
*SAINÎ0N,GGi !UUCf ,3e,pl,del'Hôt'

l
-

d
* V'ft». 

Lits et Sommiers. 
BOISSONNET,6», Richelieu. Fabricant breveté. 

COMRET, 46, Riclicr. Vente de. oonliance. 
DUPONT, 3 N"-S<-Mis»ustin

p
 fa»« spi« d' 1'" '" 

ornem">etsommiersél'"l u".Méd.e'ré«omp«" 

Sommiers élastiques St-Alban bt<s et perf. 

GAUCHÉ et C«, fournisseurs des hôpitaux de Paris, 
manufacture, 1 16, faubourgSt-Antoine, dépôt, 

39, Richelieu, fontaine Molière. 

Loteries autorisées. 
M»» ESTIBAL et C«, ti, pl. de la Bourse. Billet» 

de tontes las loteries : i fr Envoyer un man-
datsur la poslo, et 50 cent, pour la liste. 

Maison d'accouchement. 
MU«llOURDON,s«-fe. 66, fg S'-Marlin, r' à l'«époq. 

M'BRUN Y, sag< f«dcla faculté, 233, fg S'-Honoré 

Manège, équitation. 
Chev»ux dr»"««p''d"n'e«.V 1 e,aeh<, e°n,d»'«' ,af«.C"» 

sp 1 de M.llaucher,49l>'»,Chee-d ,Ant i '',»6l' ls ,S 1-L« 
Eug»»SAUTON "Ce^itédes Martyrs. Leçons à If. 

Modes et Coiffures de bal . 
AN;ELME,97,N'«-Petits-Champs.Sp«d«ch«p«a»«. 

GODARD, 38, Vivienne, entr"g"ds Va"'" 5 .D'>e'ét« 

Objets d'art.—Mosaïques. 
Mosaïques en marbre taillé et marbre incrusté pr 

meuble". l)é
c

or. lion. |
n

|e. iour. i
i
pie

r
r«.i

n
e

]
.u,l».. 

et mosaï<i u,»s UI, rond(iecinl,n I ,granii,coul«,"'»de 
dessins yariéi pourdallaged'égl'66 ve,tibale galle â 

m
»nger e! de

 b
,ins, LIESCHING «> TORASSE, b"' 

•gds.U s 'ne,79,q.Vaimy. Magasins,95, Richelieu. 

Parquets et meubles mosaïques. 

MARCELIN, ,r. \ r. Basse-du-Rempart, 40. 

Oiseliers. 
BARA^dBeaumarchais^i-d'bdS'-Denis.M 

Orfèvrerie, Couverts. 
»spi 

pdéiîao/z-Eiftina/on, THOURET,3l ,pl. d« i« Bourse 

Papetiers. 
BUFFET, 157, Palai-Rai.Papeteriéflne, fantaisies. 

Parapluies, Gannes, Fouets. 
M ANGIN.parapinie» de poche,gisVaiois,P» -Rai,io6. 
RtCHARD,277,S'-Denis.Cauneshteni«.Fre«,exp»n 

Parfumerie. 
i/oeH«tne,rich"«de»ch". LAURENT, 63,N' e-Rivoli. 

Maison Semarson, fondée en 1815. 

DEMARSON.CHÉTELAT" C«, 71,S'-Marlin, en fact 
S t-M« rr y.Pa >'.e>sav. liB g I' os ,mneii 819,25,39,44,48 

Makara des Indes, vinaigre aux mille parfums 

Balsamo rafraichis', 13, Fg Montmartre, Paris. 

Pâtisserie. 
Pâtés de chasse de Bourbonneux de 6 à 50 f. 

LECUSSYgaleai>d «COnservel
J
té

)
l4

)I
\duHaVre. Export. 

Pâtisserie de l'Oratoire.— lia BSathilde, 

Gâteau patr»é pr ]
a
 princesse impie, i

n
displ >i« 

p r dîner, soirée. PATÉ-FINOT , recherché p r son 
' fumetdouK

)P
é

n
étrant. FlNOT,i50,S'-Honoré.Exp. 

Pendules. Bronzes. Candis 
ROLLIN, ss.llretattne. Fi"» et grands ma

gM
,„ 

Pharmacie. -Médecine. ' 
Chocolat ferrugineux COIMET 

Ci«pale«couleurs,maux d'estomac,n,S>-Kerr 

Pilules ferrugineuses de Vallet 1 

Al.ph«ieVILLETTE,|r.n.r.r«.
)8 r Bon

 , -

l'égn» S'-G>n-d.._pr«..
2 f

. .„ flacon, 10 f.'lè, , 

Revalenta arabica 
Farine curative et fortifiante 

DUBARRY"K>,2S,HauteTille,e' l»l«»ph. F"«eé|
r
„ 

Pianos. 
AV1SSEAU a«,b««,24,bdS'-Denl». Vente •: locat,.» 
Asommier f« rprnlg*dei'ïs» lid ' l«, o r g "es

e
i

P
,,; ■ 

d» lamente. l)UBUS,b"s ,34,Basse-R'n
1
p.ri

In
„ " 

VAN-OVERBKRG, seul inv b'* des pianosdrnH 

à double lable d'harmonie,ayant la puis»»» rllî 
meilleurs pianos à queue. 9, Choiseul. Èxport 

Pianos à double échappement b 1 ** d
e 

LlMONAlRE^CNe-PeUts-Ciiamps^nédUeexponu^ 

Plus de presses. 
COPISTEELECTRO-CHIMIQUE b««,pr copier t« lo« 

écrits sans pressesCportalif), 148, Montmartr» 

Pompes. — J«ts d'eau. 
H. LECLERC, mécanicien hyd«»,quai Vatmv nu 

p
ora

pesde tous systèmes, at««» USag"». jets (J 'Yas* 

d'app'»et deiardin«,fleursliydq"«"art;flnieli.. 
PLASSE,«'T,S«-Honoré.P'appart>i»«»'«e»i

W
dj

]
jJ 

Produits chimiques. 
BRANDELY auteur du traité des manfKiA, 

tions élecHro-chimiques. Produits BBsfei*,,. 

pour dorure et argenture. Galvanoplastie »» 
daguerréotype. Guita-percha. 1, FsduT?mr,i. 

BLEUS WUY etCe.seuls brevetés s.g.d.g frf, î-
LINGE, papeteries et peinture, i3,Tempj

e 

Reliures d'art. 
Ad»Dlï9PIERRES,l2,pl.d.Lou"«,R'del'E"p.„»

I 

Restaurateurs. 
Dtners àl f. 60 c.,à 5 et 6 heures. 84, Montmartre 

Roulage. 
LANGSTAFF, Ehremberg, Maillard, 30, Bergèrn 

Serruriers - mécaniciens. 
KCenbles de jardin, Serres chaudes. 

LECOURT,68,Marbeuf,Cp«-Elée»;grill«|e»,voUi:<»«, 

Tailleurs. 
FRANCK,28,Madeleine.C°"<™i « dec°"rcOD1 P 1 '>t58()L. 
MACK,31 «t 39, g"ed'OrléanB,P'-Ri. Habits brodai. 
MORLAND, 2, rue Louvois, place Richelieu. 

Tailleurs pour enfants. 

MORLET, rotonde de la galerie Colbert, 2 et J. 

Teinture de cheveux. 
Eau Dugenne, coiffeur, 

Pour teindre soi-même les cheveux el la barbe en 
toutes nuances sans noi'^'rla peau ni laisser di 

reflets rouges. 3 f. lefl°», 8 f. laboîte.6,lleldef 

Vins fins. 
BOUCHARD pèreet fils.pnrpné"'"*

 de Beaune e
, 

Bordeaux. ROCAUT,agent,45,r.de Luxembourg 

(1013«) 

Vantes imaaobtlières. 

mm BIS CRIÉES . 

MU Bl LESSW (Manche). 

Etude de SI" CAS'ffAteslKT, avoué à Paris, 
rue de Hanovre, 21. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine (sur baisse de mise à 
prix), en quatre lots qui pourront être réunis, 

De la I .A*mù UI'. B. V, située sur les 
communes de Munevïlle-le-Bingard, Lafeuillie, 
Créances et Pirou, arrondissement de Coutances 
(Manche), d 'une contenance de 999 hectares 53 ares 

10 centiares. • , „..',.' . , 
L'adjudication aura lieu le mercredi 14 décem-

bre 1853. 
Mises à prix. 

Premier lot : 10,600 fr. 

Deuxième lot : <L' 
Troisième lot : 9,850 fr. 
Quatrième lot: l4,!85tr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1» A S»' 4' *S»'.*It«*rc'I\ avoue a Paris, rue 

de Hanovre, 21 ; . ; . 
2» A M' Roquebert, notaire a Paris ; 
3» A M' Porcher de la Fontaine, avocat à Paris, 

rue du Faubourg-St-Honoré, 19 ; 
4° A M. Gilles, agent d'affaires, a Valognes; 
g» A M' Daufresne, notaire à Caen (Calvados); 
6° A M e Davy, avoué à Caen (Calvados); 
7» A M e Langlois, avoué à Coutances (Manche) ; 
8° A Me Lepoitevin, notaire à Cherbourg 

(Manche); , 
9» Et à M" Fauvel, notaire a Lessay (Manche). 

(1693) 

MAISON MI RICHELIEU. 
Etude de W E. MUET, avoué à Paris, rue de 

Louvois, 2. 
Adjudication, le samedi 10 décembre 1853, 

deux heures de relevée, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de première instance de la 
Seine, au Palais-de-Justice à Paris, local et issue 
de la première chambre, 

D'une grande et belle MAISON* ] sise'à Paris, 
rue Richelieu, 43, et rue Villedo, 2. 

Contenance superficielle, 720 mètres environ. 
Produit brut : 13,400 fr. 
Mise à prix: 200.000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A ai" 15. MUET, avoué poursuivant, rue de 

Louvois, 2 ; 
2° A M' Poste!, avoué colicitant , rue Neuve-des-

Pelits Champs, 61 ; 
3° A M e Louveau, avoué colicitant, rue Gail-

lon, 13 ; 
4° Et à M. Desmonceaux, administrateur, rue 

des Vieux-Augustins, 16. (1671) * 

MAISON RUE BASFttOID. 
Etude de M' Oscar MOREA.U, avoué à Paris 

rue Laffitte, 7. 
Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, deux heu-
res de relevée, le mercredi 30 novembre 1853, 

D'une MAIMOV avec jardin et dépendances, 

située à Paris, rue Basfroid, 40. 
Revenu net : 2,678 fr. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser pour ks renseignements : 
1° A M0 Oscar MOREAU, avoué poursui 

vant, demeurant à Paris, rue Laffitte, 7; 
2° A, M e Caron, avoué présent à la vente, demeu-

rant à Paris, rue Richelieu, 45. (1649) 

PARIS PRAPHIVTÙ rue Culu,re- l i IVUl lUlilL Sainte-Catherine A 
Etude de M' CALLOD, avoué à Paris, boule-

vard Saint-Denis, 22 bis. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, deux 
heures de relevée, en quatre lots qui pourront être 
réunis, le 30 novembre 1853, 

D'une PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue Cul-
ture-Sainte-Catherine, 25, sur la mise à prix ré-
duite : 

Premier lot : 60,000 fr. 
Deuxième lot : 15,000 
Troisième lot ; 60,000 
Quatrième lot : 15,000 

Total : 150,000 fr. 
S'adresser pour tous renseignements : 
1° Audit JIS« CAIXOU ; 
2° A M" Chagot, avoué à Paris, rue de Cléry, 21 ; 
3° A M e Bujon, avoué à Paris, rue Hauteville, 30: 
4° Et à M c Delassart, avoué à Paris, place Dau 

phine, 17. (1683) 

part, 6, contigu à l'hôtel d'Osmont, composé de 
deux corps de bâtiments, cour et petit jardin, une 
partie seulement est louée. 

Mise à prix : 400,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M» PERSIL, notaire à Paris, rue de la 

Paix, 26, dépositaire du cahier d'enchères. 
(1632) * 

[«RAM PARC DE SANT-MAliR 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par le ministère de M' PERtSIX, l'un d'eux 
le mardi 6 décembre 1853, à midi, 

D'une magnifique propriété appelée le 4SRAXO 
PARC Uli MAIVT MAUR, située à St-Maur, 
près Paris, ayant appartenu au prince de Condé, 
et consistant en bâtiments d'habitation et d'ex-
ploitation, et en un parc, le tout clos de murs, et 
d'une contenance totale d'environ 157 h. 54 a. 44 
centiares. 

Mise à prix : 600,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Sur les lieux, à M. Ballaison, régisseur de la 

propriété ; 
2* Et à Paris, à M" PERSIE, notaire, rue de 

la Paix, 26, dépositaire du cahier d'enchères. 
(1633) * 

HOTEL 1 RASSE-Dl-REMPARÏ 
Adjudication en la chambro des notaires de^Pa 

ris, par le ministère de Mc PIÎRSIE, l'un d'eux 
le mardi 6 décembre 1853, à midi, 

D'un MOTEE sis à Paris, rue Basse-du-Rem 

JOLIE MAISON COLYSÉE, il 
(Champs-Elysées), avec écurie et remise, pouvant 
être disposée en hôtel particulier, à vendre (s-ur 
une seule enchère), en la chambre des notaires de 
Paris, le 20 décembre 1853. 

Mise à prix : 90,000 fr. 
S'adresser à SU TRESSE, notaire, rue Le-

pellelier, 14. (1684)* 

MAISON 1 NVE-DES-MATfllIUNS 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa 

ris, par le ministère de BU PERSIE, l'un d'eux 
le mardi 6 décembre 1853, à midi, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Neuve-des 
Mathurins, 15. 

Revenu brut : 28,074 fr. 
Mise à prix : 450,000 fr. 

Une seule enchère adjugera. 
S'adresser pour les renseignements : 
A IIe PERSIL, notaire à Paris, rue de 

Paix, 26, dépositaire du cahier d'enchères. 
(1634) * 

A iPsClil?!) magnifique lavoir dans une belle 

IIE UEU situation, 140 places, riche ma-
tériel, peu de frais, produit net et justifié 6,000 f., 
prix 24,000 fr. (occasion). — Etude de M. Dés-
granaes, rue Neuve-des- Petits-Champs, 50. 

' ■ (11195) 

CHARGES ET OFFICES À CEDEE. 
Notaires, Avoués, Huissiers, Commissaires Pri-

seurs, Courtiers de commerce, Facteurs à la halle, 
Commissionnaires au Mont- de -Piété, Agréés près 
les Tribunaux de commerce, etc., etc. 

s't r " II. WOLF Etr ^si^t 
(10109) 

à vendre, rue Madame, 12. 
Paillet, maître d'armes. 

. (10127) 
BEAUX SERINS 

iitA paaWA&i*SI»i& iégalo iSes Acte» ioolété ««t ëMtgatOtré, pour l'année 18SS, tMH H* CiASCiTTH 0B* IRiUU.VAlIX, E.ES DROIT «* le «IOUHNAE «8ÉSÉBAE 8VAFFICHE*. 

Vent-.-* mouillure*. 

VENTES PAR AUTORÏiÉDE JUSTICE. 

|En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Roch, 4. 

Le 23 novembre. 
Consistant en comptoir, banquet-

te, établi, chaises, etc. (1691) 

En une maison sise à Paris, rue 
Seuve-Saint-Aiigustm, 62. 

Le 23 novembre. 
Consistant en buffets, bureau, di-

vans, canapés, chaises, etc. (1692) 

Etude de M« PETIT JEAN, agréé, rue 
Montmartre, 160. 

D'une délibération (le l'assemblée 

générale des actionnaires de ia so-

ciété DUBOCHET, PALWELS et C-, 
dite Compagnie parisienne a Eclai-

rage pour le gaz, prise le huit no-
vembre mil huit cent cinquante-
trois, et dont un exemplaire dû-
ment timbré a été enregistré a Paris 

le vingt et un du même mois, tolio 
24, verso, easeï, par le receveur qui 
a reçu cinq francs cinquante cen-

time?; pour droits, ..... 
il appert quo le» statuts de ladite 

compagnie, arrêtés par acte reçu 
Preschez et son collègue, notaires 
à Paris, du premier août mil huit 

cent trente-sept, enregistré, déjà 
modifié par une précédente délibé-
ration d'actionnaires en date du 
quinze mars mil huit cent cinquan-
te-deux, enregistrée et déposée 
pour minute, ont elé de nouveau 
modifies par suite du décès de M 
Antoine PauweU, l'un des gérants 

dans les termes suivants : 
La raison sociale sera i 1 avenir : 

DUBOCHET el C. 
M Vincent Dubochet, demeurant 

à Parts, rue du faubourg-Poisson-
nière 115, sera seul gérant et aura 
seul la signature sociale. 

Le capital social reste fixé à six 
millions de francs, représenté par 
nix mille actions de nulle francs 

chacune. 

La durée de la société est mainte-

nue jusqu'au trente et un décembre 
mil huit cent quatre-vingt-dix-

neuf. 
Le siège de la société continuera 

d'être à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 175. 

Pour extrait conforme : 
PETITJEAN . (1985) 

Suivant acte reçu par MB Mes-
layer, notaire à Paris, soussigné, et 
son collègue, te quinze novembre 
mil huit cent cinquante-trois, en 
re iT ist ré 

M. Martin ALEPSON, ancien né 
gociant i Londres, demeurant à Pa-
ris, rue Laffitte, 36, et M. Meyer 
SPIELMANN, changeur, demeurant 
è Paris, rue Vivienne, 26, ont formé 
une société en nom collectif pour le 
commerce de change de monnaies, 

l'achat des matières d'or et d'ar-
gent, le commerce de la banque el 
celui de la commission, achat et 
vente de soie grége et ouvrée. 

La durée de la société a été fixée a 
cinq, dix ou quinze ans, au choix 
respectif des associés, à la charge 
par eux de se prévenir réciproque-
ment six mois avant l'expiration 
des cinq ou dix premières années, 

pour ladite société commencer le 
premier janvier mil huit cent cin-

quante-quatre. 
La raison et la signature sociales 

sonl ALEPSON, SPIELMANN et C'. 
Le siège soeial est établi à Paris 

rue Vivienne, 26. 
Chacun des associés a la signatu-

re sociale, mais il ne peut l'em-
ployer que pour les affaires de la 

société. 
Signé : MESTAÏER . (7983) 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour le commerce 
en gros, en France et à l'étranger, 
des rubans de soie et des articles 

qui s'y rattachent. 
Ladite société est formée pour dix 

années et deux mois, à partir dudit 
jour quinze novembre mil huit 
cent cinquante-trois, pour finir au 

quinze janvier mil huit cent soixan-
te-quatre. 

Le siège de la société est à Paris, 
dans le local loué à cet effet par les 
associés. 

La raison et la signature sociales 
sont LACOSTE et JOSSC. La signa-
ture sociale appartient à chacun 

des deux associés, mais il ne peut 
en user que pour les besoins de la 
soeiélé, k peine de nullité, même à 
l'égard des tiers, de tous engage-
ments qui lui seraient étrangers. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur de l'extrait de l'acte de so-
ciété pour le faire enregistrer et 
publier conformément à la loi. 

Pour extrait : 
H. LACOSTE , Ch. Jossu. (7984) 

gratuitement au Tribunal commu-
cication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Suivant acte sous seings privés 
en date à Paris du quinze novem-
bre mil huit cent, cinquante-trois, 
enregistré le vingt et un du même 
mois, par Pommèy, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, 

M. Hippolyle LACOSTE, commis 
négociant, demeurant à Paris, rue 

Pigale, 48 ; 
Et M. Charles JOSSU, aussi com-

mis négociant, demeurant a Paris, 
rue Saint-Denis, 115; 

Par suite du décès de M. Simon 
MAYER, arrivé le vingt -cinq octo-
bre dernier, et aux termes d'un acte 
de société fait double k Paris le 
vingt-cinq mai mil huit cent cin-
qeante-deux, enregistré le dix-sept 
juin suivant, déposé et publié, en-
tre M. Mayer FRANC et M. Simon 
MAYER, pour la vente et la confec-
tion d'habillements en gros, est et 
demeure dissoute par suite dudil 
décès. M. Franc est liquidateur et 
continuera les opérations pour son 
compte personnel, sous la raison 
commerciale de FRANC-MAYER. 

Paris, le dix-huit novembre mil 
huit cent cinquante-trois. 

FRANC-MAYER . (1982) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 30 SEPT. 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur DELPÉRUGIA (Adolphe), 

fab. de chapeaux de paille, rue de 
Crussol, 4; nomme M. Trelon juge-

commissaire, et M. RreuiUard, rue 
des Martyrs, 38, syndic provisoire 
(N» 111 33 du gr.). 

Jugements du 3 OCT. 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoifement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PRANGEY (Auguste-
Alexis), anc. menuisier et md de 
vins, rue du Puits-Vendôme, 1, ac-
tuellement rue Meslay, 31; nomme 
M. Trelin juge-commissaire, et M. 
Breuillard, rue des Martyrs, 38, 
syndic provisoire (N° 11136 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Son; invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, sou. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SCHAEFER (Jean-Geor-
ges), fab. de passementerie à façon, 
a Aubervilliers, canal St - Denis, 

écluse n° 5, le 26 novembre à 9 heu-
res (N° HM3 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dam la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
.afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la dame RAIMONDI (Joséphi-
ne), anc. mde de nouveautés, ac-
tuellement commissionnaire, rue 
de la Touv-d'Auvergne, 5 bis, le 26 
novembreài2 heures (N° ui5o du 

gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances': 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et altlrmatioi de leu.'s 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 

les créanciers : 

Du sieur CHARPENTIER (Jean-
Pierre), ent. de peintures pour voi-
tures, rue des Ecuries-d'Artois, 7, 

entre les mains de M. Thiébaut, rue 
de la Bienfaisance, 2, svndic de la 

faillite (N» 11165 du gr.); 

Du sieur GRAVAT (Pierre), md 
de vins, à Gentilly (Seine), entre les 
mains de M. Battarel, rue de l'Echi-
quier, 38, syndic de la faillite (N* 

11007 du gr.); 

Du sieur PIGOREAU, négociant, 
rue du Faub.-du-Temple, 94, enïre 
les mains di M. Pascal, place de la 
Bourse, 4, syndic de la faillite (N 
16892 du gr.); 

Pofif, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-

nion de la faillite de la Dame 
VALLET -CORN1ER et C«, fab. de 
bronzes, chaussée des Minimes, 3, 

sont invités à se rendre le 26 nov. a 

10 h., au pliais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif oui sera rendu 
p:ir les syndic s le déoattre. le clore 
e! t'arrêie. ; jr donner déenarge 
de leurs fonciions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

ÎWTA. Les créanciers et le failli 
peuve il nrendre au greffe commu-

nication Qfis compte et rapport des 
syndics (N» 8753 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat MORETON. 

ugement du Tribunal de com-
... .u-cede ta Seine, du 9 nov. 1853, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 26 oct. 1853, entre le sieur 
MORETON (Antoine), ent. dé' trot-
toirs, rue St-Sébastien, 33, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Moreton, par ses 

créanciers, de 55 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 45 p. 100 non remis, payables 
uis intérêts, par fractions de 5 p 

.00 d'année en année, à partir ou 
jour du concordat (N° 11053 du gr.). 

Concordat PREVAULT. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 4 nov. 1853, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 22 oct. 1853, entre le sieur 
PREVAULT (Auguste-Charles), md 
de bois, rue Fontaine-Molière, 25, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaire». 
Remise au sieur Prévaull, par ses 

créanciers, dé 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. îoo non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième, d'an-

n ie en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le i" novembre 
1854 (N» 10735 du gr.). 

Etienne DEGUY, à Vaugirarii, rue 
de Sèvres, 12. — Bujon, avoue. 

OécèH et Innums»3l»n* 

Concordat CHAMMARTIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 7 nov. 1853 
lequel homologue le concordat pas-
sé ie 3 oct. 1853, entre le sieur 

CHAMMARTIN (Jean-Baptiste - Er-
nest), commiss. en marchandises, 

rue du Temple, 11, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Chammartin, par 

ses créanciers, de 88 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 12 p. 100 non remis, payables 
eu trois ans, par tiers, d'année en 
année, à partir du jour du concor 

dal (N« 10968 du gr.). 

Concordai CUDRUE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 nov. 1853, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le i» sept. 1853, entre le sieur 
CUDRUE (Ferdinand), fab. de cré-

mones, rue du Faub.-du-Temple, 58, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Cudrue, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'année 
en année, les i" octobre des années 
1854 et suivantes (N- 10994 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 22 NOVEMBRE 1853. 

NEUF HEURES : Dubief, nul de vins, 
synd. après union. - Poncetet, 
fondeur, conc. — Leprince, nég., 

rem. à huit. 
MIDI : Dairas, ent. de maçonnerie, 

nouv. synd. 
CNE HEURE : Coutcret, md de vins, 

synd. - Marguerie, tailleur, id.— 

Chanu, md de vins, venL 
TROIS HEURES s Dangu et C«, i 

compteur, redd. de compte». 

Du 18 novembre 1853. -,,*
!
,
L

ne

d

s
, 

Beaumont ,9 ans, rue de Wgg"^ 
9. — M. Petet, 51 ans, rue'lA ^* 
38. - M. Sompsais, 60 an», au" 
Montaigne, 5<LV MUeOhnuo... ■» 
ans, ru? de la Foutauie-Mol eic,^ 

- Mme Laurav, 32 ans, rue ue • 
vise, 15. - M. Damery, JO ans. a1 

glisé-St-Eustache. rùmj!$£\'. 
30 ans, rueSt-Pierre-Mor.tmarne, ^ 

- Mme Nezière, 60 ans ruc^ 
Cordonnerie, 12. — M. Van u,-

ghe, 55 ans, rue de U'bf-ffîA'. 
-M. Vaillant, 39 ans, vue du r 

Lion, 32. - M. Bouvier, 41 J',a,!
 ye 

de la Tour, 9.- Mme «u^taï^ 

76 ans, rue St-Denis, ••»• J?J
 iS

. 
Lepiné, 48 ans, rue Rambutew-

 e 
- Mme veuve Lavigne, «Mj»,

 8
; 

Beautreillis, 23. - M. Lageoi , 

ans. quai Conti, à l'Institut. 

Du 19. - M. Dormoy, « ««'f
 8

î 
Godot,2. - Mme veuve Gaiie^.. 

ans, rue de l'Arcade, > '-."
Ff
3ioq(ie-

camps, 33 ans, rue;.*
e
"

ve
±",

r
u« 

nard, 30. - Mme Antin, It» *»' »J
4
,

e 
du Fg-St-Denis, 83. - »& m. 
Legros, 77 ans, rue St-TOWfJ Pi-
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Enregistré à Paria, le Novembre 1853, F* 
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